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1- Contexte réglementaire 
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La loi du 7 décembre 2020 dite « ASAP » vient modifier le régime de l’évaluation environnementale des PLU, 
puisqu’elle ajoute les plans locaux d’urbanisme dans la liste des plans et programmes soumis à évaluation 
environnementale, fixée à l’article L.104-1 du Code de l’Urbanisme.

Le contenu de cette évaluation environnementale est le suivant :

- 1° Une présentation du document et de son articulation avec les autres documents d’urbanisme et les 
autres plans et programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte ;

- 2° Une analyse des perspectives d’évolution de l’état initial de l’environnement en exposant notamment les 
caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ;

- 3° Une analyse exposant :
 - Les incidences éventuelles de la mise en œuvre du plan sur l’environnement (ne relève pas de 
l’évaluation environnementale)
 - Ainsi que les problèmes posés par l’adoption du document sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l’environnement, en particulier Natura 2000.

- 4°L’exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l’environnement et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitutions raisonnables;

- 5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et si besoin, compenser s’il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en oeuvre du document sur l’environnement ;

- 6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 
l’environnement ;

- 7° Un résume non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l’évaluation a 
été effectuée.

L’article L.104-1 du Code de l’Urbanisme liste l’ensemble des documents devant faire l’objet d’une évaluation 
environnementale de façon systématique. En l’occurrence, les PLU faisant l’objet d’une révision doivent faire 
l’objet d’une évaluation environnementale.

De plus, le décret du 13 octobre 2021 rend obligatoire le recours à une évaluation environnementale pour tous 
les documents d’urbanisme. 

La révision du PLU du Castellet est donc obligatoirement soumise à évaluation environnementale.



2-Méthodologie de l’évaluation environnementale 
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L’évaluation environnementale est une démarche qui doit permettre au maître d’ouvrage de tenir compte des 
incidences de son projet sur l’Environnement au sens large. En effet, elle doit appréhender l’environnement 
dans sa globalité : santé humaine, population, diversité biologique, faune, flore, sols, eaux, air, bruit, climat, 
patrimoine culturel architectural et archéologique, paysages et les interactions entre ces facteurs.

 Principes animant la démarche d’évaluation environnementale

Les PLU visés par la procédure d’évaluation environnementale sont soumis à un niveau d’exigence supérieur 
en matière de prise en compte de l’environnement, se traduisant notamment par l’élaboration d’un Etat Initial 
de l’Environnement (EIE) plus approfondi, par l’analyse des incidences notables du PLU sur l’environnement, 
et par la définition des mesures de suppression, réduction et compensation en cas d’incidences négatives.

L’élaboration de l’évaluation environnementale repose sur les principes suivants :
- La proportionnalité de l’analyse des caractéristiques environnementales du territoire, en fonction des enjeux 
environnementaux et socio-économiques propres au territoire étudié et à la nature du projet d’urbanisme ;
- L’itérativité, consistant en une élaboration conjointe du document d’urbanisme et de l’évaluation 
environnementale ;
- L’objectivité, la sincérité et la transparence, consistant à produire une analyse de l’environnement et une 
évaluation conforme à la réalité des incidences probables du document d’urbanisme sur l’environnement ; par 
ailleurs, l’analyse doit faire apparaître des incidences clairement définies, dans un langage compréhensible.

Ce document a été réalisé en analysant les différents documents composants le PLU à savoir l’état initial de 
l’environnement, le PADD et les pièces graphiques et réglementaires (Zonage, règlement écrit et OAP).

Des prospections de terrain ont également été réalisées dans le but de compléter les données. Ces visites 
de terrain se sont déroulées en avril 2022, dans des conditions météorologiques favorables à l’observation 
naturaliste. Les prospections ont été axées sur les secteurs de développement et notamment ceux faisant 
l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). 



3-Synthèse des enjeux issus de l’état initial 
de l’environnement
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Le tableau ci-dessous a pour but de présenter les principaux constats et enjeux issus du diagnostic.

Une carte de synthèse des enjeux a également été établie.

3-1. Synthèse des enjeux territoriaux

Démographie

Atouts

Une croissance démographique positive
jusqu’en 2007, avec un rythme soutenue
entre 1990 et 2000

Une augmentation de la population qui se
poursuit depuis les 5 dernières années du
fait de nombreuses opérations immobilières
notamment sur le hameau du Plan

Un renouvellement de la population qui
s’opère depuis les dernières années

Faiblesses

Une taille des ménages qui tend à
diminuer

Une population vieillissante malgré
l’accueil de nouveaux habitants

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences supra-
communales

Commune couverte par le Schéma de
cohérence territorial (SCoT) Provence
Méditerranée  document qui fixe les
grandes orientations en matière de
développement démographique :

+0,4%/an à l’horizon 2030 à l’échelle du
SCoT
30 000 nouveaux habitants supplémentaires

2 grands objectifs :

-Recentrer le développement sur la Métropole
de Toulon Provence Méditerranée
-Recentrer, renouveler, économiser, optimiser
le développement dans les centres villes
urbains et ruraux et dans les enveloppes
urbaines constituées

Opportunités 

Un territoire marqué par une pression
foncière et la présence de nombreux projets
immobiliers témoignant de l’attractivité de la
commune

Menaces

Une population qui tend à vieillir et des
effectifs scolaires qui restent stables
malgré l’accueil de plusieurs opérations
immobilières

Enjeux

 Poursuivre la croissance démographique en attirant une population diversifiée
 Développer et adapter l’offre de logements pour répondre à tous les besoins (familles mais aussi vieillissement de la population ;

logements locatifs sociaux)

A noter que depuis 2022, les effectifs scolaires 
ont augmenté.
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Logements

Atouts

Un parc de logement qui n’a cessé de croître
depuis 1968  triplement au cours des
dernières années

Une diversification du parc de logements qui
s’opère 2016 avec l’accueil de plusieurs
logements collectifs (55% de la production
de logements de ces dix dernières années)

Un nombre de logements vacants qui reste
relativement faible

Une commune attractive : 58 logts/an
produits sur la période 2010-2020

Faiblesses

Une commune marquée par la présence
de plusieurs PRL concentrant près de
30% des résidences principales et
constituant un parc social non reconnu
réglementairement

Un parc de logements jusqu’à présent
peu diversifié constitué essentiellement
de maisons (83%), de propriétaires
occupants (75%) et de grands logements
(59% de T4 ou plus)

Une commune soumise aux obligations
de mixité sociale avec la définition
d’objectifs triennaux (246 logements
sociaux à produire sur la période 2020-
2022)

Une organisation spatiale « éclatée » en
5 hameaux et une production de
logements qui a été source de mitage

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences supra-
communales

Le SCoT Provence Méditerranée fixe les
grands objectifs en matière de production de
logements :
3500 logts/an jusqu’en 2030 répartis de la
manière suivante :
- 60% sur la métropole de Toulon
- 40% sur les trois autres EPCI dont la CA
Sud Sainte Baume

Une commune soumise aux dispositions de
la loi SRU
 objectifs triennaux 2020-2024 :
production de 246 logements sociaux

Opportunités 

De nombreux projets immobiliers ont été
réalisés ou sont en cours de réalisation avec
une part dédiée à la production de
logements sociaux

Menaces

Une commune qui reste déficitaire en
offre de logements sociaux  des
efforts à poursuivre tout en veillant à
assurer un équilibre global à l’échelle
communale

Enjeux
 Poursuivre la diversification du parc de logements afin d’assurer un parcours résidentiel et répondre aux exigences réglementaires

en matière de production de logements sociaux
 Encadrer le développement urbain et optimiser les enveloppes bâties actuelles afin de limiter le mitage du territoire

Objectifs triennaux 2020-2022 : production 
de 246 logements sociaux
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Economie

Atouts

Un nombre d’emploi et un indicateur d’emploi en
hausse depuis 2007 témoignant d’un dynamisme
économique

Une économie locale dynamique portée
essentiellement par le tourisme et l’agriculture
(viticulture)

Présence de plusieurs signes de qualité (AOC, IGP)
mettant en valeur les espaces agricoles/viticoles
et participant à l’attractivité touristique de la
commune

Présence d’une polarité économique sur le secteur
du Camp : complexe hôtelier ; circuit automobile ;
aérodrome … et proximité de la ZA de Signes

Faiblesses

Une commune qui reste résidentielle et
dépendante des pôles d’emplois voisins
(25% des actifs travaillent sur la
commune)

Des migrations pendulaires importantes

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences supra-
communales

Définition d’une stratégie de développement
économique par le SCoT avec l’identification
de plusieurs secteurs préférentiels de
développement  le plateau du Camp a été
identifié comme « espace de l’ambition
métropolitaine » avec deux sites
technopolitains : le circuit et la ZA de Signes

Volonté du SCoT de développer une filière
« sports mécaniques et mobilité intelligente »
sur le plateau du Camp

Identification par le SCoT d’un réseau jaune
correspondant aux espaces agricoles.
Plusieurs secteurs à enjeux ont été fléchés
sur la commune :
Plaine agricole entre le village perché et la
montée du Camp
Coupure agro-naturelle
Les espaces en restanques situés au sud du
Castellet

Des réflexions en cours autour du Plateau de
Signes mise en place d’ateliers du territoire
/ élaboration de 3 scénarios de
développement :
Un grand parc agricole, viticole et forestier
Un plateau productif au service du territoire
Un cinquième village en balcon sur la mer

Opportunités 

Plusieurs projets en réflexion sur le secteur du
Camp (secteur de la Bergerie, enjeux de
développement des énergies renouvelables ;
développement de la ZA de Signes ; présence du
circuit…)  des réflexions en cours au travers des
ateliers du Territoire

Présence d’une ancienne carrière sur la partie Sud
de la commune  un secteur potentiellement
mobilisable pour le développement de nouvelles
activités

Identification de plusieurs secteurs de reconquête
agricole

Menaces

Des espaces agricoles fragilisés par
l’urbanisation (étalement urbain, mitage
des espaces)

Enjeux

 Maintenir et renforcer la vocation économique touristique de la commune
 Pérenniser la vocation agricole de la commune/ encourager la reconquête d’anciennes restanques ou friches
 Renforcer/ valoriser la polarité économique que constitue le secteur du Camp
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Fonctionnement
du territoire

Atouts

Présence d’une offre d’équipements de proximité
(équipements scolaires, petite enfance, santé…)
répondant aux besoins quotidiens

Un territoire situé à proximité d’importants pôles
multimodaux

Un territoire très bien desservi depuis l’extérieur (A50,
présence de plusieurs routes départementales qui
assurent le maillage du territoire, aérodrome du Camp)

Présence d’une aire de covoiturage

Faiblesses

Une forte dépendance à la voiture

Une offre de transport en commune qui reste
peu développée

Un réseau modes doux « timide »

Un réseau viaire caractérisé par des gabarits
étroits, source de contraintes de
développement et de densification

Un stationnement à organiser notamment
sur le village du Castellet (entre réponses au
tourisme et besoins des résidents)

Une répartition des équipements non
équilibrée  concentration sur certains
hameaux / Le Camp : absence
d’équipements

Enjeux identifiés par les plans
et programmes de
compétences supra-
communales

Le SCoT vise à :

Conforter les pôles
communaux et de proximité
(dont Le Castellet fait partie)

Faire du vélo un mode de
déplacement quotidien à part
entière

Poursuivre le maillage du
territoire, notamment dans les
liaisons nord / sud ou littoral,
afin d’assurer la desserte des
centres-villes, des espaces
d’activités économiques du
territoire, ainsi que des zones
touristiques pour en faciliter
la fréquentation => Bandol -
Le Plan du Castellet - Le
Beausset

Conforter la marche à pied,
2ème mode de déplacements
le plus usité

Opportunités 

Présence d’un collège sur le territoire communal dispose
d’une capacité importante permettant de répondre au
projet de développement démographique de la commune
et des territoires voisins

Menaces

Un projet de la nouvelle ligne  TGV PACA
qui affecterait de manière importante le
Nord de la commune (enjeux
paysagers/environnementaux)

Impact du projet de développement u
plateau du Camp sur le trafic routier et le
maillage communal

Enjeux

• Conforter l’offre d’équipements 
• Promouvoir un développement adapté au maillage routier du territoire et notamment au gabarit des voies
• Encourager les déplacements modes doux à l’échelle des hameaux 
• Favoriser davantage le covoiturage en permettant le développement de l’aire actuelle 
• Organiser l’offre de stationnement 

Une offre de transports en commun qui reste 
peu développée
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Analyse urbaine
du territoire

Atouts

Une commune marquée par une richesse
architecturale : site inscrit du village perché du
Castellet ; présence de plusieurs Monuments
Historiques… un patrimoine agropastoral et
religieux important participant à l’identité des
hameaux

Des hameaux marqués par un centre-bourg
historique caractéristique : habitat, espaces
publics … participant à la qualité du cadre de
vie

Faiblesses

Un fonctionnement urbain organisé
autour de 5 hameaux, source de mitage
du territoire

Un développement urbain
consommateur d’espace et marqué par
un développement du pavillonnaire  20
ha consommés au cours des dix
dernières années / une densité moyenne
de l’ordre de 20 logts/ha si on déduit
l’opération Terra Uva I et II

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences supra-
communales

Le SCoT vise à :
- diviser par 2 la consommation d’espaces au
regard des dix dernières années
- maîtriser le développement dans les
enveloppes urbaines

Il fixe des densités moyennes à respecter en
fonction des formes urbaines recherchées

Présence d’un site inscrit et de 4 Monuments
Historiques  consultation obligatoire de
l’Architecte des Bâtiments de France

Commune couverte par le PNR de la Sainte
Baume  mise en place d’une Charte et
identification d’enjeux : cône de vue à
préserver ; patrimoine bâti identitaire ;

Opportunités 

Un potentiel de densification important au
sein des 5 hameaux principaux près de 365
logements estimés

Menaces

Risque d’accroissement du mitage en
plaine agricole.

Risque de densification anarchique au
sein de l’enveloppe urbaine pouvant nuire
aux ambiances urbaines propres à la
commune

Enjeux

 Préserver et mettre en valeur les éléments architecturaux caractéristiques de l’identité communale
 Associer mise en valeur du patrimoine bâti et conception architecturale contemporaine
 Conforter les enveloppes bâties actuelles en priorisant l’urbanisation des dents creuses/ divisions parcellaires et en prenant en compte

les sites de renouvellement urbain
 Modérer la consommation d’espaces en compatibilité avec les objectifs du SCoT Provence Méditerranée
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3-2. Synthèse 
des enjeux 
environnementaux

Patrimoine
écologique

Atouts

Une biodiversité riche identifiée, recensée et protégée par
des périmètres à statut (présence de 3 ZNIEFF de type II, 1
zone humide ; 1 ENS…)

Une mosaïque d’espaces semi-ouverts, boisés et agricoles,
vaste réservoir de biodiversité et corridor écologique

La crête du Gros Cerveau, un secteur à fort intérêt
floristique et faunistique

Présence de plusieurs réservoirs de biodiversité à proximité
immédiate de la commune : Chaîne de la Sainte-Baume,
Plan de Cuges-les-pins et plateau de Siou blanc

Des espaces boisées qui ponctuent le territoire communal
notamment sur les reliefs

Une ripisylve encore bien conservée le long des cours d’eau
et des fossés  le ruisseau du Grand Vallat, réservoir de
biodiversité et corridor écologique à préserver

Faiblesses

Un aérodrome et un circuit automobile au
cœur d’un espace naturel réservoir et
corridor

Une pression urbaine qui se manifeste par un
mitage des milieux naturels et agricoles

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences
supra-communales

Identification d’un réseau vert,
bleu et jaune par le SCoT
Provence Méditerranée :
-Massif de la Sainte Baume
-Massif du Gros Cerveau
-Collines boisées du village du
Castellet
-Espaces agricoles
-Ruisseau du Grand Vallat

Des enjeux environnementaux
également fléchés par le PNR de
la Sainte Baume : foyers
biologiques majeurs ; paysages
remarquables ; paysages
agricoles sensibles ; sites
naturels à sensibilité très forte ;
réservoirs de biodiversité
terrestre… etc.

Présence de plusieurs périmètres
natualistes : ZNIEFF de type II,
ENS, zone humide + proximité de
plusieurs sites Natura 2000
(Sainte Baume Occidentale ;
Calanques et îles marseillaises -
Cap Canaille et massif du Grand
Caunet ; Mont Caume - mont
Faron - forêt domaniale des
Morières)

Opportunités 

Des réservoirs de biodiversité non couverts par des
zonages de protection du patrimoine naturel (espaces de
garrigues notamment)

Menaces

Diminution, disparition d’espèces
remarquables en cas de dégradation des
milieux associés.

Risque d'incendie important pesant sur
certains milieux naturels et sur certaines
espèces patrimoniales.

Extinction, perte des populations animales
selon le degré d’urbanisation.

Enjeux
 Protéger la richesse du patrimoine naturel de la commune, identifiée par les réservoirs de biodiversité de la Trame Verte et Bleue
 Préserver et renforcer les linéaires arborés le long des cours d’eau afin de garantir leur rôle en tant que corridor pour la biodiversité
 Maitriser l’urbanisation future et limiter le mitage des espaces agricoles et naturels
 Assurer la préservation des éléments de nature ordinaire garants de la cohérence du territoire
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Patrimoine
naturel

Atouts

Paysage structuré par plusieurs éléments : le massif de la
Sainte-Baume, les collines du Castellet ou encore la crête
du Gros Cerveau

Une qualité paysagère valorisée avec des perspectives
visuelles permises par le relief.

Une végétalisation importante et abondante avec des
éléments paysagers remarquables

Une agriculture importante et de qualité  présence de
labels AOC/IGP

Faiblesses

Un développement progressif du bâti diffus
dégradant le paysage agricole et naturel du
lieu.

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences
supra-communales

Mise en place d’un charte par le
PNR de la Sainte Baume
identifiant plusieurs éléments
paysagers à prendre en compte

Le SCoT vise à :
- Préserver les sites bâtis

d'intérêt paysager spécifique
qui constitue en partie le
patrimoine bâti de Provence
Méditerranée

- Améliorer la qualité des
entrées d'agglomération, de
villes et villages

Opportunités 

Une valorisation des espaces naturels et agricoles
remarquables participant à la qualité paysagère de la
commune par un développement maîtrisé et réfléchi de
l’urbanisation en continuité de l’existant.

Menaces

Dégradation visuelle du paysage communal
par le développement du bâti diffus

Fermeture de plusieurs perspectives visuelles
à cause des nouveaux projets d’urbanisation.

Enjeux

 Conforter l’enveloppe urbaine existante pour ne pas porter atteinte au paysage naturel et agricole
 Maintenir l’activité agricole afin de préserver les paysages typiques de la région (vignes)
 Maintenir les cônes de vue, panoramas et percées visuelles sur le grand paysage et ses éléments structurants.
 Travailler la qualité des entrées de village et aménager des circulations douces (piétons/cycles)
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Patrimoine
bâti et culturel

Atouts

Plusieurs bâtiments classés au titre des Monuments
historiques (Le Château (XIIe siècle ; L’Eglise (XIIe siècle) ;
Les vestiges des fortifications (enceinte porte) ; L’oratoire
triangulaire, dans le domaine de la Tour du Bon au Brûlat

Un village inscrit et labellisé « village de caractère »

Présence d’un patrimoine architectural agropastoral et
religieux de qualité

Des potentialités foncières permettant de conforter les
enveloppes bâties des 5 hameaux principaux

Faiblesses

Des enjeux paysagers et co-visibilités
importantes à prendre en compte, des vues à
valoriser.

Un patrimoine bâti à l’origine d’une
fréquentation touristique et d’un flux
véhicules importants.

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences
supra-communales

Présence de la charte du PNR de
la Sainte Baume identifiant les
cônes de vue à préserver, le
patrimoine bâti identitaire, les
sites remarquables

Le SCoT Provence Méditerranée
vise à :
-Préserver les sites bâtis d’intérêt
paysager spécifique qui
constituent en partie le
patrimoine bâti de Provence
Méditerranée » et notamment le
village perché du Castellet
- Améliorer la qualité des projets
d’aménagements » (intégration
des formes urbaines projetées ;
prise en compte des éléments
paysagers naturels et culturels
préexistant ; instauration des
cônes de vue à préserver…etc.)

Opportunités 

Elaboration du PLU permettant de protéger le patrimoine
bâti (petits et grands éléments)

Menaces

Des zones à vocation d’habitat et d’activités
(secteur du Camp) à proximité de secteurs à
forts enjeux paysagers (massif de la Sainte
Baume)

Enjeux

 Valoriser la richesse culturelle du territoire et renforcer le vivre et le faire ensemble
 Valoriser le potentiel touristique lié au patrimoine bâti
 Garantir et favoriser le développement de formes urbaines en adéquation avec le paysage urbain existant
 Gérer les flux touristiques liés au patrimoine bâti
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Eau

Atouts

Un réseau hydrographique dense organisé en deux bassins
versant et présentant une bonne qualité présumée

Une masse d’eau souterraine en bon état quantitatif et
qualitatif

Une eau potable de bonne qualité et en quantité suffisante

Des captages protégés par des périmètres

Une station d’épuration présentant une capacité suffisante
pour traiter les eaux usées de la commune

Faiblesses

Une pollution par les pesticides issus de la culture
de la vigne des captages locaux

Des apports d’eau parasitaires dans le réseau
d’assainissement qui induisent des dépassements
de charge à la STEP et des pollutions possibles

Enjeux identifiés par les plans
et programmes de
compétences supra-
communales

Présence de plusieurs
documents cadres veillant à
la préservation de la
ressource en eau : SDAGE
Rhône Méditerranée ; SAGE
ou encore Schéma Directeur
d’Assainissement

Opportunités Menaces

Augmentation des besoins avec la croissance 
démographique 

Enjeux
 Maintenir la bonne qualité des eaux superficielles comme souterraines 
 Maintenir la qualité de l’eau potable 
 Identifier et traiter la problématique liée aux pesticides 
 Economiser la ressource en eau 
 Prendre en compte les besoins d’assainissement dans le projet d’aménagement

source : études Luyton et MDTA 2015/2016)
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Sol
Sous-sol

Atouts

Des terres fertiles et propices aux grandes cultures
notamment pour des vignes

Aucun site pollué identifié sur la commune et aux environs

Une gravière en activité et une ancienne carrière

Faiblesses

22 installations présentent une activité à risques,
actuelle ou ancienne pouvant provoquer une
pollution des sols (données BASIAS)

Présence de risques de retrait/gonflement des sols

Des risques mouvements de terrain importants
Des nuisances associées à la carrière

Problèmes récurrents de décharges sauvages

Enjeux identifiés par les plans
et programmes de
compétences supra-
communales

Présence de plusieurs
documents cadres veillant à la
préservation de la ressource
en eau : SDAGE Rhône
Méditerranée ; SAGE ou
encore Schéma Directeur
d’Assainissement

Opportunités 

Bonne qualité des sols permettant l’exploitation agricole de
qualité et réputée

Menaces

Une imperméabilisation des sols grandissante à
cause du développement urbain

Enjeux
 Prévenir les risques naturels en penser l’urbanisation en intégrant ces contraintes physiques 
 Préserver les parcelles agricoles ayant une valeur agronomique élevée 
 Limiter l’exposition des populations aux nuisances associées à la carrière 
 Valoriser les anciennes carrières par une réhabilitation qualitative 
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,
Energies

renouvelables

Atouts

Un climat de type méditerranéen 

Un climat valorisable pour la production d’énergie 
solaire 

Contexte réglementaire et politique favorable aux 
énergies renouvelables

Faiblesses

Un résidentiel énergivore et producteur de gaz à
effet de serre

Une qualité de l’air à surveiller

Un vieillissement des logements

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences
supra-communales

Adoption du SRADDET en juin
2019. Ce dernier vise à :
- Définir pour les opérations

d'aménagement et de
constructions des orientations
et objectifs de performances
énergétiques ; de préservation
de la ressource en eau ....
favorisant les formes urbaines
économes en espaces

- Favoriser le développement de
solutions énergétiques en
réseaux (de chaleur, de froid...)
en privilégiant les énergies
renouvelables et de
récupération

Le SCoT vise à :
- accroître la sobriété

énergétique et réduire les
émissions de GES

- développer les énergies
renouvelables pour assurer un
mix énergie diversifiée et
décentralisée

Opportunités 

Des potentialités de développement des énergies
renouvelables (solaire, géothermie…)

Menaces

Des changements climatiques déjà à l’œuvre et de
nombreuses répercussions à prévoir / le
réchauffement climatique peut engendrer une
augmentation des pollutions à l’ozone

Une augmentation de la population et donc des
consommations

Enjeux
 Anticiper et limiter les effets du changement climatique 
 Développer la production en énergie renouvelable en accord avec le contexte communal
 Encourager des modes de déplacements alternatifs, moins consommateurs et polluants
 Encourager un urbanisme et des habitats économes en énergie ainsi qu’une rénovation énergique du bâti urbain
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Pollution de 
l’air 

Atouts

la commune présente un indice global de qualité de l’air 
modéré

Faiblesses

Zone classées en zone sensible concernant la qualité de
l’air notamment au sud de la commune à proximité de
l’A50

Des transports consommateur en énergie et responsable
d’émissions de gaz à effet de serre

Pollution de l’air provenant des habitants et de la
combustion de bois des cheminées notamment

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences
supra-communales

Le SCoT vise à :
- accroître la sobriété

énergétique et réduire les
émissions de GES

- Diminuer l’exposition aux
pollutions et nuisances

Opportunités Menaces

Une qualité de l’air à surveiller

Enjeux
 Favoriser le développement de modes de déplacements doux 
 Favoriser un bâti plus écologique réduisant les émissions de polluants
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Déchets 
ménagers et 

assimilés

Atouts

Une gestion coordonnée des déchets

Des déchetteries en quantité suffisantes et des
filières de traitement adaptées et performantes des
déchets

Une évolution stable de production des déchets

Faiblesses

Pas d’actions de prévention et de sensibilisation

Une production « élevée » de déchets par rapport
aux moyennes nationales / Pas d’action de
diminution de la quantité de déchets

Enjeux identifiés par les
plans et programmes de
compétences supra-
communales

Le SCoT vise à :
conforter et accroître la
gestion durable des déchets

Opportunités 

Un syndicat de transport et de traitement
dynamique sur ces thématiques

Menaces

Augmentation démographique sur la commune et
donc de la production des déchets

Enjeux
 Initier des actions de réduction de déchets
 Anticiper de nouveaux emplacements de collecte avec l’augmentation de la population

Plusieurs dépôts sauvages observés
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Risques et 
nuisances

Atouts

Un risque sismique faible
Un risque industriel faible et localisé 

Faiblesses

Un risque d’inondation important PPRi

Un fort risque de feux de forêt au Nord et au Sud de la
commune  56% du territoire communal sont
classés en rouge du PPRIF / une carte des aléas en
cours de révision avec de nouvelles modalités
d’identification du risque plus impactantes

Des risques de mouvements de terrain importants

Des risques retraits/gonflements des argiles

Un risque climatique généralisé

Un risque TMD lié à des routes et à un gazoduc

Plusieurs sites dont l’activité est potentiellement
polluante

Une autoroute et des départementales bruyantes

Présences de plusieurs activités sources de
nuisances : carrière ; circuit automobile ; aérodrome…

Enjeux identifiés par les plans et
programmes de compétences
supra-communales

Le SCoT vise à :
- Réduire l’exposition au risque

inondation et incendie
notamment

- Prendre en compte le risque
de mouvement de terrain

- Maîtriser l'urbanisation autour
des établissements et activités
présentant un risque majeur

- Maîtriser l'urbanisation à
proximité des gazoduc et des
lignes électriques aériennes

Opportunités 

Des outils de prévention permettant de limiter
l’exposition de la population aux risques et
nuisances (PPRi, PPRIF, PEB, classement sonore
des voies bruyantes….)

Menaces

Des risques accentués par le changement climatique

Risques d’augmentation des nuisances avec
l’augmentation du trafic routier

Enjeux
 Diminuer la vulnérabilité des zones exposées aux risques et/ou nuisances 
 Eviter d’implanter des quartiers nouveaux dans des zones de risques ou de nuisances 
 Eviter d’augmenter les risques et les nuisances dans les zones sensibles
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3-3. Synthèse des enjeux issus du diagnostic territorial et environnemental

Urbanisation et activités:

Valoriser la production locale (caves, mielleries)

Faire du Camp un hameau à part entière

Millieux naturels et biodiversité:
Maintenir les espaces agrioles (réseau jaune)

Maintenir et préserver les principaux boisements

Préserver les principaux réservoirs de biodiversité terrestre

Paysages et patrimoines:
Préserver les espaces agricoles et maintenir leurs activités 
afin de préserver les paysages typiques

Maintenir la coupure agro-naturelle

Maintenir les percées visuelles sur les grands paysages 

Préserver / mettre en valeur les éléments présentant un 
intéret patrimonial

Valoriser la porte d’entrée physique du PNR

Optimiser les enveloppes bâties existantes afin de limiter le 
mitage du territoire

Conforter la vocation touristique et économique du secteur 
du camp (circuit / aérodrome)

Développer la production d’énergies renouvelables
Valoriser l’économie liée aux EnR

Tenir compte du site de l’ancienne carrière

Préserver le secteur de garrigues / amphithéâtre collinaire

Protéger le Grand Vallat et ses abords : corridor aquatique

Eau:
Protéger le réseau hydrographique

Préserver les ressources en eau (captages) 

Risques et nuisances:

Limiter la surexposition de la population à proximité des voies
bruyantes (A50 notamment) 

Prendre en compte le risque de TMD (Gazoduc)

Composer avec la présence de plusieurs risques forts  
(inondations, feux de fôrets, mouvements de terrains)

Prendre en compte les sources de nuisances  (aérodrome, 
circuit et carrière) 

Le Camp

Ste Anne
du Castellet

Le Brûlat

Castellet Village

Le Plan

PRINCIPAUX ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC 

N

Le Beausset

La Cadière
d’Azur

Roquefort-la-Bédoule

Sanary-sur-Mer

Bandol



4-Présentation du projet de PLU
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4-1. Rappel du cadre réglementaire

La commune du Castellet est actuellement couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé en juin 
2009. Ce dernier a fait l’objet de plusieurs évolutions (modifications, mise en compatibilité….) entre 2013 et 
aujourd’hui.

D’un point de vue administratif, la commune du Castellet est rattachée à la Communauté d’Agglomération 
Sud Sainte Baume. 

Elle est couverte par plusieurs documents-cadres et notamment par deux documents majeurs en matière 
d’urbanisme : 
- Le SRADDET de la région SUD ; 
- Le SCoT Provence Méditerranée ; 

Elle fait également partie du Parc Naturel Régional (PNR) de la Sainte Baume. 

4-2. Objectifs de la révision du PLU

Les objectifs de la révision du PLU ont été définis dans la délibération de prescription en date du 12 novembre 
2019: 

- Redéfinir les objectifs de développement urbain, les besoins en équipements et la stratégie foncière publique, 
notamment à partir d’une actualisation du diagnostic communal; 
- Confirmer la qualité de vie et de l’environnement communal en préservant les équilibres existants entre 
espaces urbanisés, agricoles et naturels, en valorisant la proximité des espaces naturels et en maintenant 
une politique active de valorisation et de protection du patrimoine architectural communal; 
- Mener une réflexion sur l’évolution du secteur du Camp (PRL, circuit, hôtellerie, golf, parc d’activités, projets 
divers);
- Définir avec le Conseil Départemental les éléments d’un véritable pôle multimodal et sa localisation à 
proximité du secteur autoroutier;
- Réajuster en conséquence les règles d’urbanisme et le zonage, tout en veillant à la cohérence globale de 
l’ensemble du document. 

Il s’agit également de prendre en compte les évolutions législatives et réglementaires (loi ALUR, Climat et 
Résilience...) et notamment de rendre compatible le PLU avec les principaux documents-cadres (SCoT et 
SRADDET notamment). 

4-3. Principes et dispositions du PLU

4-3-1. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) retenu 

Le PADD a été élaboré en s’appuyant sur les enjeux issus du diagnostic mais également sur les ambitions 
portées par les documents-cadres que constituent le SRADDET de la région SUD, le SCoT Provence 
Méditerranée ou encore la Charte du PNR de la Sainte Baume. 

Il a également été construit en s’appuyant sur les contributions des habitants ; ces derniers ayant été amenés 
à participer via la mise en place d’un questionnaire et de deux rencontres portant spécifiquement sur le 
devenir de la commune. 
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- Préserver l’authenticité du 
cadre de vie 
- Promouvoir une croissance 
démographique raisonnée 
et équilibrée en adéquation 
avec l’identité communale
- Poursuivre la diversification 
du parc de logements 
afin d’assurer un parcours 
résidentiel 
- Renforcer la structure des 
hameaux tout en limitant la 
consommation foncière

Fort de ces constats, le projet communal se structure autour de 3 axes majeurs :
 Axe n°1 : Allier développement et préservation du cadre de vie 
 Axe n°2 : Renforcer l’attractivité du territoire
 Axe n°3 : Concevoir un développement respectueux de l’Environnement

Ces grands axes d’actions sont déclinés en plusieurs orientations visant à les traduire concrètement à 
l’échelle de la commune du Castellet. 

L’axe 1 comprend les orientations suivantes :
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L’axe 2 comprend les orientations suivantes : 

- Maintenir le dynamisme économique local ;
- Pérenniser l’agriculture en tant que ressource économique majeure et attrait touristique; 
- Pérenniser l’offre d’équipements et de services et anticiper les besoins ; 
- Satisfaire les besoins en mobilité. 
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Enfin l’axe 3 vise à : 
- Préserver les richesses écologiques et paysagères du territoire ; 
- Réduire la vulnérabilité face aux risques et limiter l’exposition aux nuisances ; 
- Gérer durablement les ressources et maîtriser les énergies ; 
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4-3-2. Règlement graphique et principales règles retenues

Afin de répondre aux orientations du PADD, et afin de tenir compte :
- Des caractéristiques bâties ;
- Des enjeux environnementaux
- Des enjeux paysagers ;
- Des enjeux agricoles ;
- Des prescriptions du SCoT en matière de développement économique et résidentiel ;
le zonage suivant a été retenu :

Zones à vocation d’habitat :

Le PLU distingue les zones urbanisées dites « U », correspondant à des secteurs déjà bâtis mais présentant
des potentiels de densification (comblement des dents creuses, divisions parcellaires potentielles, secteurs 
de renouvellement urbain…) et les zones à urbaniser dites « AU » correspondant aux secteurs situés en 
extension de l’enveloppe bâtie.

Zone Secteur Sous-
Secteur

Présentation Principales règles associées 

U

UA
Zone urbanisée correspondant au village perché du Castellet 
marquée par des enjeux patrimoniaux et architecturaux 

Implantation à l’alignement et sur une des 
limites séparatives qui about à la rue ; effet rue 
à rechercher ; hauteur limitée à 9 mètres ou 
R+2 ; stationnement non réglementé. 

UAe

Sous-secteur correspondant « au jardin du 
oui» autorisant uniquement les constructions 
et aménagements d’équipements d’intérêt 
général - projet de théatre de verdure ; 
sanitaires...

Toute nouvelle construction interdite à 
l’exception des aménagements et constructions 
à vocation d’équipements (type : bloc sanitaire ; 
théatre de verdure...etc.) 

UB Zone urbanisée correspondant aux cœurs des hameaux 
principaux (Le Plan, Ste Anne, Le Brûlat et Le Plan). Tissu 
marqué par une certaine densité ; une implantation en ordre 
continu ou semi-continu et par une mixité fonctionnelle

Implantation à l’alignement et sur une des 
limites séparatives qui aboutit à la rue ; hauteur 
limitée à 9 mètres ou R+2 ; mixité fonctionnelle 
recherchée ; stationnement réglementé
CES non réglementé. 

UB*
Sous-secteur correspondant à l’entrée Est 
du hameau du Brûlat à l’intérieur duquel une 
hauteur moindre (R+1) est autorisée

Même que la règle UB à l’exception de la 
hauteur - limitée à 7 mètres ou R+1

UC zone urbanisée correspondant aux extensions plus ou 
moins récentes à vocation principale d’habitation. Il s’agit du 
tissu bâti situé dans la continuité des hameaux principaux 
(Ste Anne ; Le Brulat ; Le Village ; Le Pont d’Antis/Le Plan). 

Recul obligatoire de 5 mètres vis à vis des voies 
et de 4 mètres vis à vis des limites séparatives 
- possibilité d’implantation en limites dans 
des conditions spécifiques - hauteur limitée à 
7 mètres ou R+1 ; stationnement réglementé ; 
CES limité à 30% 

UC1 Sous-secteur correspondant à certains 
secteurs du hameau du Plan pour lesquels une 
hauteur supérieure est autorisée

Idem à la zone UC mais hauteur possible 
jusqu’à 9 mètres ou R+2

UC1* Sous-secteur correspondant à un secteur situé 
sur le hameau de Ste Anne pour lequel des 
règles de hauteur et d’implantation spécifiques 
sont autorisées. 

Idem à la zone UC mais hauteur possible 
jusqu’à 9 mètres ou R+2 et implantation 
possible à l’alignement des voies et emprises 
publiques. Ce secteur fait également l’objet 
d’une servitude de mixité sociale (programme 
100% social) 

UC2 sous-secteur correspondant à une partie de 
l’opération Terra Uva (hameau du Plan) pour 
lequel une mixité fonctionnelle est autorisée 
ainsi qu’une hauteur plus importante

Idem à la zone UC mais hauteur possible 
jusqu’à 12 mètres (R+3)  et mixité fonctionnelle 
plus large autorisée. 
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Zone Secteur Sous-
Secteur

Présentation Principales règles associées 

AU
1AUB

Zone à urbaniser à vocation principale d’habitat dont les 
formes urbaines et la densité doivent se rapprocher de 
l’esprit «cœurs de hameaux». 
La zone 1AUB correspondant à un secteur d’extension située 
en entrée sud-ouest du hameau du Brûlat. 
Elle fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). 

Le règlement de la zone 1AUB est calqué sur 
celui de la zone UB. Il s’agit de poursuivre le 
principe des cœurs de hameaux. La hauteur 
est limitée à R+2 ; l’implantation à l’alignement 
est recherchée et une mixité fonctionnelle est 
autorisée. 

1AUC

Zone à urbaniser à vocation principale d’habitat dont les 
formes urbaines et la densité s’apparentent davantage à 
la zone UC. Une densification est toutefois recherchée au 
regard des exigences réglementaires et des objectifs définis 
dans les documents supra-communaux (SCoT notamment). 
Elle correspond aux principaux secteurs d’extension des 
hameaux principaux (Sainte-Anne ; Le Brûlat et le Plan). 
Elle fait l’objet de plusieurs Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP). 

Le règlement de la zone 1AUC est calqué sur 
celui de la zone UC : recul de 5 mètres vis 
à vis de la voie et de 4 mètres vis à vis des 
limites (mais possibilité d’implantation en 
limites dans des cas précis) ; hauteur limitée 
à 7 mètres ou R+1 ; vocation principale de la 
zone liée à l’habitat ; CES fixé à 0,30 et mise 
en place d’un pourcentage d’espaces verts 
(30%). 

2AU

Zone à urbaniser à vocation principale d’habitat «fermée». Il 
s’agit d’une réserve foncière dont l’ouverture à l’urbanisation 
est conditionnée à une évolution du PLU (modification ou 
révision) ainsi qu’à la desserte du secteur par les réseaux 
et à une évolution du Plan de prévention du risque incendie 
(PPRIF). Elle correspond à un secteur d’extension du Camp 
actuellement concerné par la zone rouge (inconstructible) 
du PPRIF. 

Zone sans règlement 

Zones à vocation économique : 

De la même façon que pour la vocation résidentielle, le PLU distingue des zones U correspondant aux secteurs 
économiques existants et constitués et des zones AU, de développement à moyen et long termes.

Zone Secteur Sous-
Secteur

Présentation Principales règles associées 

U
UD

Zone urbanisée à vocation d’activités correspondant au 
plateau du Camp (circuit automobile ; aérodrome ; complexes 
hôteliers et activités annexes en lien avec le circuit) 

Les règles d’implantation vis-à-vis à des voies 
et emprises publiques (recul de 10 mètres 
sauf axes à grandes circulations spécifiques) 
et des limites séparatives(recul de 4 mètres) 
ou encore les règles d’emprise au sol (10% 
de la surface du terrain) et de hauteur (13 
mètres) sont identiques au règlement du PLU 
actuel. 

UDp
Sous-secteur de la zone UD correspondant au 
parc photovoltaïque. 

Règlement autorisant uniquement 
l’installation de panneaux photovoltaïques

AU 2AUD
Zone  à urbaniser à vocation d’activités «fermée». A l’instar 
de la zone 2AU, ce secteur n’est pas desservi par les réseaux 
et est, pour l’instant, situé en zone rouge du PPRIF. Son 
ouverture à l’urbanisation est conditionnée à une évolution 
du PLU (modification ou révision) ainsi qu’à une évolution 
du PPRIF. 

Zone sans règlement



PLU de la commune du Castellet

Rapport de présentation - évaluation environnementale -30-

Zones à vocation d’équipements : 

Les principaux secteurs d’équipements ou de stationnement de la commune font l’objet d’un classement en 
zone U «équipements» : UE. 

Zone Secteur Sous-
Secteur

Présentation Principales règles associées 

U
UE

Zone urbanisée à vocation d’équipements/
stationnement

Règle souple afin de s’adapter aux pro-
jets éventuels ; ces derniers étant de 
maîtrise publique. 

La zone UE comprend un sous-secteur UEr correspondant aux secteurs concernés par le périmètre de protection « 
rapproché» du captage d’eau potable. 
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SYNTHÈSE DES ZONES U ET AU DU PROJET DE PLU

LE CAMP

STE ANNE

LE BRULAT

LE VILLAGE

LE PLAN

LE CAMP
LE VILLAGE

LE PLAN

LE PONT D’ANTIS

LE BRULAT

SAINTE ANNE
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Zones agricoles

Le projet de PLU distingue trois grandes catégories de zones agricoles : 

Zone Secteur Sous-
Secteur

Présentation Principales règles associées 

A

A
Elle correspond à une zone agricole, équipée ou non, 
qu’il convient de protéger de l’urbanisation en raison 
notamment de la valeur agricole des terres ou de la 
richesse du sol.
La zone A autorise les constructions à vocation agricole. 
Elle comprend également des constructions isolées 
existantes à vocation d’habitat pour lesquelles des 
évolutions et adaptations du bâti sont autorisées sous 
conditions (extensions/annexes).

Constructions à vocation d’agricole autorisées ; 
possibilités d’évolutions des habitations existantes 
(extensions/annexes) ; hauteur limitée à 7 mètres 
ou R+1 (et jusqu’à 9 mètres pour les bâtiments 
agricoles) ; recul de 5 mètres par rapport aux voies 
(sauf cas particuliers) et de 10 mètres vis à vis 
des limites séparatives. Des règles d’implantation 
spécifiques sont autorisées pour les annexes. 

Une évolution des habitations existantes est 
autorisée :
- extension : elle est possible sur des habitations 
présentant une surface de plancher au moins égale 
à 40 m² ; l’extension doit être inférieure ou égale 
à 50 m² de surface de plancher ; la totalité de la 
surface de plancher (existant + extension) ne doit 
pas dépasser 250 m². 
- annexes : elles sont autorisées sous réserve d’être 
implantées dans un rayon de 20 mètres par rapport 
au bâtiment principal. Elles doivent être inférieures 
ou égales à 20 m² d’emprise au sol ; la superficie 
totale et cumulée des annexes ne doit pas excéder 
pas 40 m² d’emprise au sol. 

AP

La zone AP correspond aux espaces agricoles 
présentant des enjeux paysagers ou environnementaux. 
Les constructions et installations nécessaires aux 
exploitations agricoles existantes sont soumises à des 
prescriptions architecturales et paysagères strictes.

A l’instar de la zone A, la zone AP comprend également 
des constructions isolées existantes à vocation d’habitat 
pour lesquelles des évolutions et adaptations du bâti 
sont autorisées sous conditions (extensions/annexes).

Constructions à vocation agricole autorisées mais 
longueur des bâtiments limitée à 30 mètres ; aires de 
stockage interdites à l’extérieur (elles doivent être 
intégrées dans le bâti) ; les volumes ou ensemble 
de volumes devant tendre à accompagner les 
lignes générales du paysage ; pierre sèche à 
privilégier pour les murets et éléments décoratifs 
; volets en bois ou en aluminium à privilégier... 
murs de soutènement à traiter avec le même soin 
que le reste des constructions ; ils doivent être 
agrémentés de plantations grimpantes ou de haies 
afin de les intégrer dans le paysage environnant.

AS

La zone AS correspond à des espaces agricoles 
présentant des enjeux paysagers et environnementaux 
très forts. Afin de préserver ces secteurs, toute nouvelle 
construction (y compris agricole) est interdite.
Seule une évolution strictement encadrée des 
constructions d’habitation existantes est autorisée.

Toute nouvelle construction est interdite. Seule une 
évolution des habitations existantes est autorisée 
(extensions et annexes). 

AS*

Sous-secteur de la zone AS co correspondant 
au secteur du Camp pour lequel un 
assouplissement des règles est permis 
compte-tenu de l’éloignement du hameau 
aux principales exploitations existantes.
Aussi, il est autorisé, dans ce secteur, 
les bâtiments liés au pastoralisme et au 
stockage de matériels indispensables à 
l’accueil de nouvelles activités agricoles ou 
au développement d’une exploitation.
L’évolution des constructions d’habitations 
existantes est également autorisée comme 
dans l’ensemble des zones A.

Seuls les bâtiments liés aux activités de 
pastoralisme et les bâtiments de stockage de 
matériels agricoles indispensables à l’installation 
de nouvelles activités
agricoles (nouvelles exploitations ou 
développement d’une exploitation existante) sont 
autorisés. 
L’évolution des habitations existantes est 
également permise (extensions et annexes). 

Les zones agricoles sont concernées par des périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable. Aussi, des indices 
«r»	et	«e»	sont	ajoutées	sur	certaines	zones	(ex	:	APe	;	APr...Etc)	afin	d’indiquer	que	ces	zones	sont	concernées	par	le	périmètre	de	
protection «rapproché» (r) ou «éloigné (e).
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Au-delà de ces trois catégories de zones agricoles correspondant aux principaux secteurs exploités 
ouprésentant un potentiel d'exploitation, le règlement graphique délimite des sous-secteurs ou des STECAL* 
(secteurs de taille et de capacité d'accueil limité) autorisant des constructibilités spécifiques.

Zone Secteur Sous-
Secteur

Présentation Principales règles associées 

A
Aj

Sous-secteur de la zone A destinée à l’accueil de 
jardins partagés et/ou familiaux ou d’activités 
favorisant la préservation de l’environnement 
et des paysages.
Seules les constructions en lien avec la 
vocation de la zone sont autorisées.

Il correspond à un secteur situé sur le hameau 
du Brûlat (Les Faremberts).

A condition de ne pas compromettre l’activité 
agricole ou la qualité paysagère du site, sont 
autorisés:
- Les constructions en lien avec les activités 
de cette zone sous réserve qu’elles n’excèdent 
pas 5% d’emprise au sol par unité foncière.

At

La zone At correspond à un secteur de taille 
et de capacité d’accueil limité (STECAL) 
autorisant des constructions à vocation 
touristique (slow tourisme).

Il correspond également à un secteur situé sur 
le secteur du Brûlat (vallée du silence).

A condition de ne pas compromettre l’activité 
agricole ou la qualité paysagère du site, sont 
autorisés:
- La construction d’un hangar agricole destiné 
au stockage du matériel d’une emprise au sol 
maximale de 50 m² ;
- La construction d’un hangar à compost 
d’une emprise au sol maximale de 20 m² ;
- La construction d’une salle d’accueil et de 
formation d’une emprise au sol maximale de 
100 m² ;
- L’accueil de 5 unités d’hébergement 
comprises entre 25 et 60 m² d’emprise au sol

* STECAL : secteurs de taille et de capacité d'accueil limité - secteurs délimités au sein des zones inconstructibles des PLU (zones A et 
N)	et	au	sein	desquels	certaines	constructions	ou	installations	peuvent	être	édifiées	de	manière	dérogatoire	conformément	à	l'article	
L151-13 du Code de l'Urbanisme.
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SYNTHÈSE DES ZONES AGRICOLES DU PROJET DE PLU 

Zoom sur le STECAL «At»

Zoom sur le sous-secteur «Aj»
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Zones naturelles

Le projet de PLU distingue deux grandes catégories de zones agricoles : 

Zone Secteur Sous-
Secteur

Présentation Principales règles associées 

N

N

La zone N recouvre la partie du territoire communal, 
équipé ou non, qui fait l’objet d’une protection 
particulière en raison notamment de la qualité des sites 
et paysages, et/ou de la valeur du boisement.

Elle inclut des zones d’habitations dispersées qui n’ont 
pas vocation à être étendues. Cependant, des évolutions 
et adaptations du bâti sont autorisées sous conditions 
(extensions/annexes) selon les mêmes règles que 
celles définies pour la zone A.

Seules les exploitations forestières ; les 
installations, constructions ou ouvrages 
techniques ; la reconstruction à l’identique d’un 
bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 
ans conformément à la réglementation en vigueur 
et dans le respect des préconisations concernant 
les zones à risques ou encore la restauration/
reconstruction de cabanons de vignes sont 
autorisés. 
Les évolutions des habitations existantes 
autorisées en zone A sont également permises en 
zone N. 

Nco

La zone Nco correspond aux secteurs naturels 
présentant de forts enjeux environnementaux. Elle 
correspond notamment aux boisements situés au 
Nord de la commune (La Roche Redonne ; les Barres 
de Castillon et du Castellet) ainsi qu’au Gros Cerveau 
(partie Sud de la commune).

Cette zone est inconstructible.

Toute nouvelle construction est interdite dans 
cette zone à l’exception des installations, 
constructions ou ouvrages techniques ne pouvant 
être implantés ailleurs. 

A l'instar des zones agricoles (A), les zones naturelles sont concernées par des périmètres de protection des captages d’alimentation en 
eau	potable.	Aussi,	des	indices	«r»	et	«e»	sont	ajoutées	sur	certaines	zones	(ex	:	Ne	;	Nr...)	afin	d’indiquer	que	ces	zones	sont	concernées	
par le périmètre de protection «rapproché» (r) ou «éloigné (e).

Tout comme en zones agricoles, les zones naturelles comprennent également des sous-secteurs ou STECAL:

Zone Secteur Sous-
Secteur

Présentation Principales règles associées 

N

Na1
La zone Na1 correspond à un secteur de 
taille et de capacité d’accueil limité (STECAL) 
autorisant l’accueil de constructions à vocation 
d’activités. Elle correspond aux activités 
existantes situées chemin des Baumes 
(centrale à béton notamment) ainsi qu’au site 
de l’ancienne carrière. 
 

Sont autorisés : les carrières, ballastières, 
gravières et dépôts de matériaux; les 
installations fixes ou mobiles strictement 
nécessaires ou liées à l’exploitation des 
carrières, aux stockages d’inertes et aux 
activités de tri ; les dépôts de matériaux du 
BTP  ou encore les locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et 
assimilés.

Na2

La zone Na2 correspond à un secteur de 
taille et de capacité d’accueil limité (STECAL) 
autorisant l’accueil de constructions à vocation 
d’activités ou d’équipements. Elle correspond 
au secteur «Thouron» (bâtiments techniques 
municipaux).

Sont autorisés : l’extension des constructions 
existantes ; les locaux techniques et 
industriels des administrations publiques ou 
et assimilés.
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Zone Secteur Sous-
Secteur

Présentation Principales règles associées 

N

NL

La zone NL correspond à un sous-secteur de la 
zone N destiné à l’accueil d’activités de loisirs 
de plein air liés à la nature.
Elle correspond à deux secteurs : le site 
d’accrobranche existant sur le plateau du 
Camp ainsi qu’à une zone située en continuité 
des complexes hôteliers sur laquelle un projet 
de golf est envisagé.
 

Sont aurorisés : les activités de loisirs de 
plein air et les équipements d’intérêt collectif 
et services publics.

La hauteur est plafonnée à 4 mètres. 

Nc
La zone Nc correspond aux secteurs à 
vocations de camping (secteur du Camp; 
chemin de l’Estagnol).

Sont autorisés : les aires de jeux et de sports 
;l’hébergement hôtelier et touristique selon le 
réglementation propre au camping 

Neu La zone Neu correspond à la station d’épuration 
située chemin des Baumes.

Sont autorisés uniquement les locaux 
techniques et industriels des administrations 
publiques ou et assimilés.

Nh La zone Nh correspond aux parcs résidentiels 
de loisirs (PRL)du secteur du Camp.

Sont autorisés uniquement les constructions 
et aménagements autorisées dans le cadre 
de la législation d’un Parc Résidentiel de 
Loisirs (PRL)
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SYNTHÈSE DES ZONES NATURELLES DU PROJET DE PLU 
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Zones Secteurs Présentation Superficie 

U 
habitat

UA village médiéval du Castellet 3,3 ha 
UAe sous-secteur - "jardin du oui" 0,3 ha
UB cœurs des hameaux historiques 15,8 ha
UB* sous-secteur - entrée sud du Brûlat 0,2 ha
UC extension pavillonnaire 91,5 ha

UC1 sous-secteur avec hauteur plus importante 4,8 ha
UC1* sous-secteur spécifique sur le hameau de 

Ste Anne
0,1 ha

UC2 sous-secteur spécifique correspondant à 
l'opération Terra Uva

2 ha

U 
économie

UD secteurs à vocation économique (plateau 
du Camp)

243,4 ha

UDp parc photovoltaïque 41,5 ha
U 

équipement
UE/ UEr principaux secteurs d'équipements 13,9 ha

Total zones U 417 ha
2AU 

habitat
1AUB secteur de développement en extension - 

hameau du Brûlat (entrée sud-ouest)
1,2 ha

1AUC secteurs de développement en extension 
sur les hameaux de Ste Anne, Le Brûlat, Le 
Pont d'Antis et le Plan

2,5 ha

2AU réserve foncière - Le Camp 5,5 ha
2AU 

économie
2AUD réserve foncière - Le Camp 21,9 ha

Total zones AU 31 ha

Total zones U et AU 448 ha

Les zones U et AU représentent 448 ha, soit 10% du territoire communal. 

Synthèse des surfaces U et AU
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Synthèse des surfaces A et N

Zones Secteurs Présentation Superficie 

A

A zone agricole "classique" 1091,5 ha
AP zone agricole à enjeux paysagers 301,7 ha
AS zone agricole à enjeux paysagers et 

environnementaux forts 
93,4 ha

AS* sous-secteur de la zone AS correspondant 
au Camp

183,5 ha 

Aj sous-secteur  à vocation de jardins 
familiaux/partagés ou d'activités valorisant 
l'Environnement

0,4 ha

At STECAL à vocation de tourisme 1 ha 
Total zones A 1 671,5 ha

N

N zone naturelle "classique" 367,3 ha 
Nco zone naturelle à forts enjeux 

environnementaux 
1 934,8 ha 

Na1 STECAL correspondant aux activités 
existantes chemin des Baumes 

5,7 ha

Na2 STECAL correspondant au bâtiment 
technique de Thouron

0,3 ha 

NL sous-secteur à vocation de loisirs 21,1 ha
Nc sous-secteur à vocation de camping 19,3 ha

Neu sous-secteur correspondant à la station 
d'épuration (STEP)

2,6 ha

Nh sous-secteur correspondant aux PRL - 
hameau du Camp 

35,8 ha 

Total zones N 2 387 ha

Total zones A et N 4 058,5 ha

Les zones A et N représentent 4 058,5 ha, soit 90 % du territoire communal. 
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LE CAMP

STE ANNE

LE BRULAT

LE PONT D’ANTIS

LE PLAN

OAP n°2 : « Route des Oratoires» OAP n°3 : « Avenue du Mistral »

OAP n°4 : « Avenue G. Clémenceau »

OAP n°5 : « secteur centre ancien »

4-3-3. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Afin de traduire les orientations 
du PADD, plusieurs Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) ont été définies.

Le projet de PLU distingue :

• Les OAP sectorielles 

Ces dernières sont au nombre de 13 
et visent à :

- Assurer une diversification de la 
production de logements ; 
- Modérer les besoins en foncier / 
renforcer l’enveloppe bâtie existante ; 
- Assurer la préservation du cadre de 
vie en veillant à l’insertion des futures 
constructions dans le tissu existant ; 
- Favoriser les déplacements modes 
doux ; 
- Promouvoir un développement 
respectueux de l’Environnement/ 
Favoriser un urbanisme moins 
énergivore

La carte ci-jointe présente ces 13 
secteurs. 

OAP n°6 : « Chemin Royal »

OAP n°7 : « Chemin de la Suffrène »

OAP n°8 : « Route du Grand Vallat »

OAP n°9 : « Pont d’Antis »

OAP n°10 : « Chemin des Cyprès »

OAP n°11 : « rue du 
Docteur Clément »

OAP n°12 : « Route
des sources »

OAP n°13 : «Chemin 
de la Régie »



PLU de la commune du Castellet

Rapport de présentation - évaluation environnementale -41-

• Les OAP thématiques

Au-delà des OAP sectorielles, une OAP thématique « Mobilité» a été mise en place. Elle présente des 
orientations concernant le stationnement (voitures, vélos et bus), le développement de l’aire de covoiturage, la 
valorisation des déplacements modes doux et le traitement des entrées de villages. Elle concerne l’ensemble 
du territoire et répond aux objectifs suivants, inscrits dans le PADD :
- «Organiser l’offre de stationnement» (Axe n°2.4 Action 2)
- «Favoriser davantage le covoiturage en permettant le développement de l’aire actuelle» (Axe n°2.4 Action 3)
-	 «Travailler	 la	qualité	des	entrées	de	villages	et	encourages	 les	déplacements	modes	doux	à	 l’échelle	des	
hameaux» (Axe n°2.4 Action 4)
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4-3-4. Prescriptions environnementales spécifiques
Afin de préserver les composantes de la Trame Verte et Bleue ainsi que les caractéristiques paysagères 
participant au cadre de vie, plusieurs outils ont été mobilisés : 

Définition d’un zonage et de règles spécifiques au regard de la nature des espaces agricoles et 
naturels 

Une spécialisation des différents espaces agricoles et naturels a été réalisée afin de distinguer : 
- Les grands ensembles naturels « classiques» - zone N ; 
- Les grands ensembles naturels présentant un fort enjeux environnementaux (périmètres naturalistes ; 
réservoirs de biodiversité) - zone Nco ; 
- Les espaces agricoles «classiques» - zone A; 
- Les espaces agricoles à enjeux paysagers ou environnementaux - zones AP et AS/AS*. 

Au regard des enjeux identifiés (paysagers, environnementaux), un niveau de constructibilité plus ou moins 
important (au regard de la vocation de la zone) a été autorisé. 

Une protection renforcée des boisements

Au-delà des zones naturelles, le document d’urbanisme mobilise différents outils afin d’apporter une 
protection renforcée des boisements. 

Le règlement graphique distingue : 
- Les EBC : Espaces Boisés Classés 
- Les boisements identifiés au titre de l’article L151-23 (motif écologique) 
- Les boisements identifiés au titre de l’article L151-19 (motif paysager)
- Les haies à préserver 
- Les arbres remarquables isolés 

Pour chacun de ces éléments arborés, une réglementation spécifique a été définie :

Protection visée au document 
graphique

Élément végétal
 concerné

Règles correspondantes 

EBC Espaces boisés présentant des enjeux 
environnementaux et paysagers forts 
(réservoirs de biodiversité, écrin 
de verdure participant à la qualité 
paysagère du site....) 

Tout changement d’affectation 
ou tout mode d’occupation du 
sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou 
la création des boisements est 
interdit. 

Espaces Verts protégés 

L151-19 du CU

L151-23 du CU 

Espaces paysagers/végétalisés 
constituant des poumons verts au 
sein ou à proximité des enveloppes 
bâties 

Espaces boisés présentant des enjeux 
paysagers et environnementaux pour 
lesquels une réglementation plus 
souple est mise en place (enjeu de 
défendabilité)

Ces éléments paysagers ne 
doivent, dans la mesure du 
possible, pas être détruits. 
Les coupes et abattages sont 
soumis à déclaration préalable. 
Néanmoins, pour les besoins 
d’un projet d’intérêt collectif ou 
pour des raisons techniques 
particulières, ils peuvent être 
détruits à condition d’être 
remplacés par un (ou des) 
élément(s) au moins aussi 
important(s) en terme qualitatif 
et quantitatif.

Haies Alignements d’arbres 
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Une protection des composantes de la trame bleue 

Au-delà de la protection des boisements, le projet de PLU identifie et protège les principales composantes de 
la trame bleue à savoir : 

Protection visée au document 
graphique

Éléments concernés Règles correspondantes 

Zones humides
(L151-23 du CU) 

Il s’agit des zones humides identifiées 
par l’inventaire départemental. 

Toute occupation du sol 
ainsi que tout aménagement 
susceptible de compromettre 
l’existence, la qualité, l’équilibre 
hydraulique et biologique des 
zones humides sont interdits, 
notamment les constructions 
de toute nature, les remblais/
déblais et les drainages

Ripisylves 
(L151-23 du CU) 

Il s’agit d’une zone tampon de 20 
mètres identifiée de part et d’autre 
des principaux cours d’eau de la 
commune. 

Tout aménagement, sous-sol 
et saillis compris, est interdit 
y compris les clôtures, à 
l’exception des ouvrages et 
installations destinés à :
- L’entretien préventif et 
écologique de ces zones,
- La stabilisation et la 
restauration des berges,
- La protection contre les 
risques d’inondation, sans créer 
d’aggravation par ailleurs,
- Le franchissement par des 
voies et leurs réseaux associés,
- La protection des milieux 
aquatiques, notamment 
l’aménagement des seuils pour 
le rétablissement de la continuité 
piscicole et sédimentaire,
- La protection et la défense 
contre les incendies,
- Les cheminements doux 
(sentiers piétons, …),
- L’information (chemin piéton, 
bornes, panneaux, …).

Le projet de PLU prend également en compte les différents risques présents sur la commune et identifie 
notamment les secteurs de ruissellement repérés dans le cadre d’une étude spécifique portée par la 
Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume. Dans ces secteurs, sous réserve du respect des règles 
propres à chacune des zones, les dispositions suivantes s’appliquent :
«	Les	ouvertures	de	la	façade	amont	et/ou	des	façades	latérales	des	constructions	doivent	être	situées	à	+0,40	
mètre	au-dessus	du	terrain	naturel	ou	être	protégées	par	des	ouvrages	déflecteurs.»	
Des règles de clôtures spécifiques (muret de soutènement interdit) sont également établies. 



5- Articulation du PLU avec les autres plans et 
programmes
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Se	reporter	à	la	pièce	:	Rapport	de	Présentation	-	justification	des	choix	retenus

Ce document comprend une analyse de la compatibilité du PLU avec les documents de 
rang supérieur (SCoT Provence Méditerranée, SRADDET de la région SUD, SDAGE Rhône-
Méditerranée ou encore Charte du PNR de la Sainte Baume). 



6- Analyse des incidences du PLU 
sur l’Environnement
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6-1. Analyse des incidences du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD)

Le PADD du PLU s’articule suivant les axes suivants :

- Axe n°1 : Allier développement et préservation du cadre de vie
- Axe n°2 : Renforcer l’attractivité du territoire
- Axe n°3 : Concevoir un développement respectueux de l’Environnement

L’analyse du PADD a consisté à évaluer chacun des axes et objectifs du 
document en passant en revue les incidences possibles sur chacune 
des thématiques environnementales développées dans l’état initial de 
l’environnement.

Thèmatique Objectifs du PADD 
traitant de la thématique 

Incidences potentielles du PADD sur 
la thématique 

Incidences

BRUIT

- Conforter la vocation économique 
et touristique du secteur du Camp

- Appliquer les dispositions 
réglementaires du Plan 
d’Exposition au Bruit (PEB) de 
l’aérodrome du Castellet, approuvé 
en août 2016

- Respecter les règles 
d’affaiblissements acoustiques 
(isolation des bâtiments) dans 
les quartiers situés en frange des 
voies bruyantes (A50, RD66, RD82, 
RD559b et RDN8).

- Poursuivre un rythme de 
croissance de l’ordre de +1,35% 
par an sur la période 2020-2032 
afin de porter la population de la 
commune à 5 875 habitants en 
2032.

- Encourager les déplacements 
modes doux à l’échelle des 
hameaux

Le développement de la zone 
d’activités existante est source 
d’augmentation des nuisances 
sonores liées aux activités en 
place (circuit automobile) et à 
l’augmentation du trafic automobile. 
Le projet vise cependant à conforter 
un pôle générateur de bruit existant, 
éloigné des principaux secteurs de 
développement de la commune 

Le projet vise à prendre en compte 
les risques existants sur la commune 
et notamment les bruits générés par 
l’aérodrome et les principaux axes 
routiers.  Les choix de développement 
visent à limiter l’exposition de la 
population aux principales nuisances 
connues. 

Le développement démographique 
de la commune va engendrer une 
augmentation du trafic automobile 
et donc des nuisances sonores 
associées, la commune étant 
dépendante des pôles d’activités 
extérieurs

Le PLU vise à promouvoir les modes 
de déplacements alternatifs à la 
voiture (vélos, marches) ; modes non 
bruyants

Incidences positives

Incidences neutres

Incidences négatives
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Thèmatique Objectifs du PADD 
traitant de la thématique 

Incidences potentielles du PADD sur 
la thématique 

Incidences

AIR

- Conforter l’offre d’équipements 
en adéquation avec le projet 
démographique
- Poursuivre un développement 
modéré en favorisant une 
densification structurée des 
enveloppes urbaines.
- Favoriser davantage le 
covoiturage en permettant le 
développement de l’aire actuelle
-Travailler la qualité des entrées 
de villages et encourager les 
déplacements modes doux à 
l’échelle des hameaux

- Conforter la vocation économique 
et touristique du secteur du Camp

- Proposer un parcours résidentiel 
complet (diversification des 
formes urbaines)
- Accueillir au sein des enveloppes 
urbaines actuelles de ces 5 
hameaux principaux près de 75% 
des besoins en logements

- Protéger et mettre en valeur 
les éléments structurants 
du patrimoine paysager et 
notamment les alignements 
d’arbres 

Le projet de PLU vise à rapprocher 
lieu d’habitation/ services et emplois. 
Ainsi, la limitation des déplacements 
avec la voiture individuelle peut 
permettre de diminuer la quantité de 
GES émit et donc améliorer la qualité 
de l’air.

Le projet de développement 
économique est susceptible 
d’accueillir des activités sources 
d’émissions polluantes et donc d’une 
dégradation de la qualité de l’air. 

La recherche de formes urbaines 
plus denses et diversifiées entraînera 
des déperditions énergétiques moins 
marquées que pour les formes aérées 
telles que les maisons individuelles 
isolées.
Le recentrage du développement au 
sein des coeurs de hameaux participe 
également à développer les modes 
actifs pour certains déplacements et 
donc à réduire l’usage de la voiture et 
les émissions de GES associées. 

La valorisation et l’implantation de 
végétation seront bénéfiques pour 
la qualité de l’air via le caractère de 
puit de carbone que représente la 
végétation de manière générale.

- Favoriser la réhabilitation et 
la remise sur le marché des 
logements vacants via la mise en
place d’un conventionnement 
avec l’Anah.

L’amélioration du parc de logement 
et notamment des systèmes 
de chauffage, va participer à 
l’amélioration de la qualité de l’air 
(réduction des polluants)
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Thèmatique Objectifs du PADD 
traitant de la thématique 

Incidences potentielles du PADD 
sur la thématique 

Incidences

RISQUES
NATURELS

ET
TECHNOLOGIQUES

- Exclure de toute logique de 
densification les secteurs 
soumis à des risques 
naturels majeurs (inondation, 
mouvements de terrain, 
incendie)

- Prendre en compte les risques 
naturels de feux de forêts et 
inondation en appliquant les 
Plans de Prévention en vigueur 
(PPRi et PPRIF)

Protéger :
- Les espaces semi-ouverts liés 
aux collines du Castellet et au 
plateau du Camp
- Les espaces boisés du Massif 
du Gros Cerveau

Le PLU vise à réduire l’exposition de 
la population face aux risques et à 
limiter les opérations susceptibles 
d’accentuer le risque d’inondation et 
incendie entre autre. 

Le maintien de la trame végétale 
participe à la réduction du risque de 
ruissellement

ENERGIES 
RENOUVELABLES

- Inciter à l’amélioration des 
performances énergétiques 
des constructions existantes et 
aux innovations bioclimatiques 
pour les nouvelles habitations 
et équipements

- Favoriser la sobriété des 
constructions

- Favoriser la réhabilitation 
et la remise sur le marché 
des logements vacants 
via la mise en place d’un 
conventionnement avec l’Anah.

Le document encourage le 
développement des énergies 
renouvelables.

Le document encourage le 
développement et l’amélioration 
des logements d’un point de vue 
énergétique

TRANSPORT

DEPLACEMENTS

- Poursuivre un rythme de 
croissance de l’ordre de +1,35% 
par an sur la période 2020-2032
- Conforter la vocation 
économique et touristique du 
secteur du Camp

- Favoriser davantage le 
covoiturage en permettant 
le développement de l’aire 
actuelle
- Travailler la qualité des entrées 
de villages et encourager les 
déplacements modes doux à 
l’échelle des hameaux

Le projet de développement 
démographique et économique va 
engendrer une augmentation du 
trafic automobile, le territoire étant 
fortement dépendant de la voiture. 

Le projet vise à renforcer l’effet 
de centralité en maintenant 
les commerces, équipements 
et services de proximité => 
rapprochement des fonctions 
/ limitation des déplacements 
motorisés
Par le développement des 
déplacements alternatifs à la 
voiture, Le PLU vise à lutter contre 
les émissions de GES
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Thèmatique Objectifs du PADD 
traitant de la thématique 

Incidences potentielles du PADD 
sur la thématique 

Incidences

ESPACES
NATURELS

BIODIVERSITE

-Préserver les réservoirs de 
biodiversité identifiés dans 
le réseau vert, bleu et jaune 
communal
-Préserver et renforcer les 
linéaires arborés le long du 
cours d’eau du Grand Vallat afin 
de garantir leur rôle en tant que 
corridor pour la biodiversité
-Protéger les corridors 
forestiers qui relient les 
différents réservoirs boisés de 
la commune, notamment la 
trame agricole, via le réseau de 
haies, les bandes boisées ou 
les ripisylves
-Assurer la préservation des 
éléments de nature ordinaire 
garants de la cohérence du 
territoire

- En complément de la 
densification des enveloppes 
existantes, permettre 
un développement par « 
extensions modérées» sur trois 
hameaux : Le Brulat, Sainte-
Anne et Le Plan.
- Conforter la vocation 
économique et touristique du 
secteur du Camp

Le projet de PLU vise à préserver 
les composantes de la trame 
verte et bleue 

L’agrandissement et le 
développement des zones 
d’activités et résidentiels vont 
engendrer une réduction des 
zones naturelles

RESSOURCES
NATURELLES

-Gérer qualitativement 
les milieux aquatiques en 
assurant une conformité 
avec le SDAGE Rhône-
Méditerranée
-Protéger la ressource 
(périmètres de captage) et 
satisfaire les besoins en eau 
potable.
- Promouvoir un 
développement permettant 
d’optimiser les réseaux 
existants
- Assurer une gestion 
qualitative des eaux pluviales 

Le PLU vise à préserver les 
ressources naturelles et s’assure 
de la capacité de fonctionnement 
des équipements aux regards des 
besoins futurs des populations
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Thèmatique Objectifs du PADD 
traitant de la thématique 

Incidences potentielles du PADD 
sur la thématique 

Incidences

RESSOURCES
NATURELLES

(suite) 

-Poursuivre un rythme de 
croissance de l’ordre de +1,35% 
par an sur la période 2020-2032
- Conforter la vocation 
économique et touristique du 
secteur du Camp

Le projet de PLU va engendrer une 
augmentation des besoins en 
eau potable et une augmentation 
des eaux usées/pluviales à gérer. 

PAYSAGE

- Protéger et valoriser le 
cadre de vie villageois 
en conservant l’esprit et 
l’ambiance du cœur de 
village et des hameaux
- Protéger et mettre en valeur 
les éléments structurants du 
patrimoine paysager
- Compléter et mettre à jour 
l’inventaire du patrimoine 
communal défini dans le 
PLU initial

- Limiter le développement 
hors des enveloppes 
urbaines
- Poursuivre un 
développement modéré 
en favorisant une 
densification structurée 
des enveloppes urbaines / 
Modérer la consommation 
foncière en permettant 
l’urbanisation de 15 ha dont 
60% correspondent à la 
densification des enveloppes 
urbaines existantes.
- Accueillir au sein des 
enveloppes urbaines 
actuelles de ces 5 hameaux 
principaux près de 75% des 
besoins en logements

- Permettre un   développement 
par « extensions modérées» 
sur trois hameaux : Le Brulat, 
Sainte-Anne et Le Plan.
- Conforter la vocation 
économique et touristique du 
secteur du Camp

Le projet garantit la préservation 
des grands équilibres du paysage, 
des éléments paysagers, bâtis 
ou naturels, qui participent à 
l’identité de la commune

Le projet garantit l’intégration 
paysagère des futures 
constructions afin de 
conservation l’identité de la 
commune.

Le développement des zones 
résidentielles et économiques 
est susceptible de dégrader le 
paysage
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Thèmatique Objectifs du PADD 
traitant de la thématique 

Incidences potentielles du PADD 
sur la thématique 

Incidences

ESPACES 
AGRICOLES

-Limiter le développement hors des 
enveloppes urbaines
- Poursuivre un développement 
modéré en favorisant une 
densification structurée des 
enveloppes urbaines / Modérer 
la consommation foncière en 
permettant l’urbanisation de 15 
ha dont 60% correspondent à 
la densification des enveloppes 
urbaines existantes.
- Accueillir au sein des enveloppes 
urbaines actuelles de ces 5 hameaux 
principaux près de 75% des besoins 
en logements
- Proscrire le développement hors de 
l’enveloppe urbaine et des secteurs 
de projets précédemment cités

- Permettre un développement par 
« extensions modérées» sur trois 
hameaux : Le Brulat, Sainte-Anne et 
Le Plan.
- Conforter la vocation économique 
et touristique du secteur du Camp

- Maintenir la vocation agricole des 
espaces cultivés constituant une 
plus-value à la fois économique mais 
aussi paysagère à la commune.
-Encourager la reconquête agricole 
sur des terrains en friche et/ou qui 
présentent un potentiel de remise en 
culture en plaine ou en milieu boisé
- Encourager le développement 
des circuits courts et permettre 
le développement d’activités de 
maraîchage près des hameaux.
 

La prise en compte du parc de 
logements existant ainsi que 
l’optimisation de l’enveloppe bâtie 
permettent de réduire les besoins 
en foncier en extension et donc 
l’impact potentiel sur les espaces 
agricoles

Le développement résidentiel 
et économique en extension 
va entrainer une réduction des 
surfaces agricoles.

Le projet de PLU vise à préserver au 
maximum les espaces agricoles et 
encourage la reconquête agricole 

Ce projet, les objectifs stratégiques et les orientations qui en découlent auront selon toute vraisemblance des 
effets positifs sur l’environnement car ils reposent sur les principes du développement durable : conservation 
et protection du patrimoine paysager et naturel, promotion d’une meilleure qualité des logements nouvellement 
construits, préservation de la trame arborée et des espaces agricoles ; encouragement à l’utilisation des 
modes doux ; prise en compte des risques et nuisances ; adaptation du projet de développement aux 
ressources naturelles et à la capacité des réseaux ...

Toutefois,son analyse détaillée permet d’identifier des orientations à même d’être à l’origine d’effets 



PLU de la commune du Castellet

Rapport de présentation - évaluation environnementale -53-

potentiellement négatifs sur l’environnement et pour lesquels il convient d’être vigilant (développement 
résidentiel et économique pouvant entraîner une réduction des espaces agricoles et naturels et pouvant 
impacter le paysage en cas de non intégration paysagère ; augmentation des déplacements automobiles liés 
à l’accueil de nouveaux habitants et de nouvelles activités...). 
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6-2. Analyse thématiques des incidences des règlements écrits et graphiques

Thématique Constats issus du diagnostic Niveau d’enjeu 
sur la commune

Marge d’action 
du PLU

Incidences prévisibles Mesures ERC* Niveau 
d’incidences

AIR

La commune présente un indice 
global de qualité de l’air modéré

Territoire classé en zone sensible 
concernant la qualité de l’air 
notamment à proximité de l’A50

Des transports consommateurs en 
énergie et responsables d’émissions 
de gaz à effet de serre

Pollution de l’air provenant des 
logements et des transports 

Moyen Moyenne

Incidences négatives : 

Le développement de l’urbanisation 
va entrainer une augmentation de la 
population et des flux motorisés => 
augmentation des rejets dans l’air

Incidences positives : 

La stratégie de la limitation de la 
consommation foncière génère 
quant à elle des incidences positives 
sur l’environnement. Elle permet de 
maintenir les capacités d’absorption en 
CO2 des espaces maintenus en milieux 
naturels et agricoles. La préservation 
de la Trame Verte permet également 
de répondre à cet enjeu.

La densification de l’enveloppe bâtie 
et le développement des modes doux 
visent à limiter les émissions de GES.

Le resserrement de l’enveloppe bâtie 
vise à contenir les déplacements et à 
rapprocher les fonctions urbaines entre 
elles

Le développement des cheminements 
modes doux dans les OAP visent à 
susciter davantage la pratique des modes 
actifs dans les activités quotidiennes de 
proximité.

La recherche de formes urbaines 
plus denses et diversifiées entraînera 
des déperditions énergétiques moins 
marquées que pour les formes aérées 
telles que les maisons individuelles 
isolées.

Le PLU participe à la préservation des 
espaces verts au sein de l’enveloppe 
bâtie (nature en ville) – identification des 
secteurs paysagers au titre de l’article 
L151-19/ L151-23 du CU – le maintien 
d’arbres participe à l’amélioration de la 
qualité de l’air

Faible

*ERC : Eviter, Réduire, Compenser 
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Thématique Constats issus du 
diagnostic 

Niveau d’enjeu 
sur la commune

Marge d’action 
du PLU

Incidences prévisibles Mesures ERC* Niveau 
d’incidences

BRUIT

Territoire traversé par l’A50 
et plusieurs départementales 
sources de nuisances sonores

Présence du circuit automobile 
et de l’aérodrome 

Présence d’une carrière au Sud 
du territoire 

Présence d’un Plan d’Exposition 
au Bruit (PEB) lié à l’aérodrome 

Moyen Moyenne 

Incidences négatives : 

Le développement de l’urbanisation 
va entrainer une augmentation de la 
population, des zones d’activités et 
des flux motorisés (augmentation 
des rejets dans l’air).

- Afin de limiter l’exposition au bruit et 
les éventuels conflits d’usage, les zones 
développement résidentiel ne sont pas 
situées à proximité immédiate des 
principales sources de nuisances. 
- Le développement économique est 
fléché sur le hameau du Camp ; secteur 
déjà marqué par des activités nuisantes 
(circuit, aérodrome...) 
- Le STECAL Na1 (chemin des Baumes) 
correspond à des activités existantes 
et situées loin des enveloppes bâties 
principales. 

La mixité fonctionnelle autorisée au 
sein des zones U/AU tient compte des 
enjeux liés au bruit. Aussi, seules les 
activités compatibles avec la vocation 
résidentielle sont permises. 

Faible

RISQUES 
NATURELS ET 

TECHNOLOGIQUES

Une  commune marquée 
par de nombreux risques 
naturels : inondation;  incendie 
; mouvements de terrain 
; ruissellement ; retrait-
gonflement des argiles...

Un risque de transport de 
matières dangereuses (TMD) 
liées aux axes routiers et à la 
présence d’un gazoduc 

Fort Moyenne 

L’élaboration d’un document 
d’urbanisme doit, conformément 
aux dispositions de l’article L101-2 
du Code de l’Urbanisme, déterminer 
les conditions permettant d’assurer 
la préventions des risques 
naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et 
nuisances de toute nature.

- Mise en place d’une trame spécifique 
au titre de l’article R151-34 du Code 
de l’Urbanisme afin d’encadrer la 
constructibilité des secteurs concernés 
par la présence de risques. 

- Certaines parcelles aujourd’hui 
constructibles ont fait l’objet d’un 
déclassement en zones A ou N afin de 
tenir compte de la présence des risques 
(ex : zone N aux abords de la Ragle sur le 
hameau de Ste Anne)
- Les choix zones ont également été 
faits en tenant compte des documents 
réglementaires (zone rouge du PPRiF 
notamment) - Ainsi le Camp a été classé 
en zones 2AU ou 2AUD bien que les élus 
aient la volonté d’aménager ce secteur 
stratégique. 

Moyen
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Thématique Constats issus du 
diagnostic 

Niveau d’enjeu 
sur la commune

Marge d’action 
du PLU

Incidences prévisibles Mesures ERC* Niveau 
d’incidences

RÉSEAUX 

Eaux usées 

Depuis le 1er janvier 2019, la 
CASSB exerce les compétences 
eau, assainissement et 
eaux pluviales urbaines sur 
l’ensemble de son périmètre.

La gestion du service a été 
déléguée à la Compagnie des 
Eaux et de l’Ozone. 

Les eaux usées sont traitées 
par une station d’épuration de 
type boue activée avec aération 
prolongée d’une capacité de 26 
667 EH. 

Faible Moyen 

Incidences négatives : 

Augmentation des eaux usées 
traitées du fait de l’augmentation de 
la population et des activités. 

La délimitation des zones U tient compte 
de la desserte par l’assainissement 
collectif. Le projet a pour but d’optimiser 
les réseaux existants. 

Les zones 2AU correspondent à 
des secteurs actuellement non 
desservis. L’ouverture à l’urbanisation 
de ces secteurs et leur desserte 
en assainissement doit permettre 
d’améliorer l’ensemble du hameau du 
Camp et assurer une meilleure prise 
en compte de l’Environnement et des 
rejets dans les milieux naturels et ainsi 
protéger les ressources souterraines. 

Un schéma directeur et un zonage 
d’assainissement eaux usées est en 
cours d’élaboration à l’échelle de la 
CASSB. 

A noter que le circuit dispose de sa propre 
gestion des eaux usées. 

Moyen 

RÉSEAUX 

Eau potable 

La commune dispose de deux 
ressources propres : 
- le Puits de Thouron 
- Le Puits des Noyers 

La production locale est 
complétée par deux achats 
d’eau traitées : 
- à la société du Canal de 
Provence  
- à la CASSB 

Fort Moyen 

Incidences négatives : 

Augmentation des besoins en eau 
potable du fait de l’augmentation de 
la population.

Risque de dégradation des 
ressources en cas d’aménagement 
à proximité des captages 

Mise en place d’un zonage spécifique 
reprenant les périmètres de protection 
des captages => indice «e» et «r» pour 
indiquer la présence de périmètres 
éloignés ou rapprochés et renvoi aux 
annexes du PLU 

Absence de projets de développement à 
proximité des captages d’eau potable. 

L’augmentation de population étant 
limitée, les ressources, les capacités de 
production d’eau potable sont suffisantes

Moyen 
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Thématique Constats issus du 
diagnostic 

Niveau d’enjeu 
sur la commune

Marge d’action 
du PLU

Incidences prévisibles Mesures ERC* Niveau 
d’incidences

EAUX
 SUPERFICIELLES

ET SOUTERRAINES

Un réseau hydrographique 
dense organisé en deux bassins 
versants et présentant une 
bonne qualité présumée. 

Le massif de la Sainte Baume 
est majoritairement constitué 
de roches sédimentaires 
carbonatées. Il est constitué de 
nombreux réservoirs karstiques 
dont les sources nourrissent et 
soutiennent l’étiage de multiples 
cours d’eau. 
Ce massif joue ainsi le rôle 
d’un véritable château d’eau 
avec une importance capitale 
dont l’alimentation des eaux 
superficielles. 
Le Castellet est concerné par 
la zone de sauvegarde du 
massif drainé par Port-Miou. 
La commune et notamment le 
secteur du Camp est concerné 
par une zone de protection 
prioritaire. 

Une zone humide identifiée 
dans l’inventaire départemental 
du Var correspondant au Grand 
Vallat. 

Présence de plusieurs secteurs 
de ruissellement. 

Moyen Moyen 

Incidences négatives : 

Les eaux usées et pluviales peuvent 
constituer une source de pollution 
dans le milieu naturel dans un 
territoire à dominante rurale.

Les risques de pollution des 
souterraines peuvent provenir :
- de l’infiltration d’eaux superficielles 
particulièrement chargées en 
polluants ;
- d’accidents technologiques 
induisant des écoulements et 
infiltrations de produits pollués.

Les abords des cours d’eau font l’objet 
d’une protection via un classement en 
zones A ou N ainsi que la mise en place 
d’une trame au titre de l’article L151-23 
du CU (zone tampon de 20 mètres visant 
à  préserver les berges et la ripisylve).

L’étude des masses d’eau souterraines 
portée par le PNR a été prise en compte 
dans les choix de développement. 
Les zones 2AU et 2AUD ont pour but 
de sécuriser à termes les ressources 
naturelles en mettant en place un réseau 
d’assainissement collectif permettant 
de maîtriser les rejets dans les milieux 
naturels. 

Une trame spécifique au titre de 
l’article R151-34 du CU a été mise 
en place sur les secteurs concernés 
par un risque de ruissellement. Des 
prescriptions réglementaires ont été 
associées (surélévation par rapport au 
TN ; interdiction de construire des murs 
bahuts pour les clôtures...Etc.) 

La zone humide fait l’objet d’une 
identification et d’une protection au titre 
de l’article L151-23 du CU. 

Moyen 
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Thématique Constats issus du 
diagnostic 

Niveau d’enjeu 
sur la commune

Marge d’action 
du PLU

Incidences prévisibles Mesures ERC* Niveau 
d’incidences

CLIMAT ET 
ENERGIE

Un climat de type méditerranéen, 
valorisable pour la production 
d’énergie solaire

Présence d’une centrale solaire 
sur le secteur du Camp 

Moyen Moyen 

Incidences positives : 

La stratégie de la limitation de la 
consommation foncière génère des 
incidences positives en maintenant 
des capacités d’absorption en CO2 
des espaces maintenus en milieux 
naturels et agricoles.

L’intensification urbaine impliquera 
de réaliser des formes urbaines 
plus denses qui entraînent des 
déperditions énergétiques moins 
marquées que pour les formes 
aérées telles que les maisons 
individuelles isolées.

La constitution d’îlots de chaleur, 
qui peuvent être générés par la 
densité urbaine, est compensée par 
la préservation de certains espaces 
verts et l’obligation de maintenir un 
pourcentage d’espaces de pleine 
terre. 

-La réalisation de formes urbaines moins 
consommatrices de foncier (logements 
collectifs, individuels groupés) participe 
à la densification urbaine et donc à la 
sobriété énergétique. 

-Le projet favorise dans la conception 
du bâti une démarche bioclimatique 
qui optimise l’orientation et les 
performances énergétiques (isolation du 
bâti, orientation…). 

- Les OAP encouragent au développement 
des énergies renouvelables. 

- Le resserrement de l’enveloppe bâtie 
participe également à favoriser les 
déplacements modes doux et donc à 
réduire les émissions de GES.

- Le projet délimite 16 ha de zone 2AUD 
destiné à permettre une extension du 
parc photovoltaïque actuel. 

Moyen 

PAYSAGE 

Une commune appartenant en 
partie en Parc Naturel Régional 
(PNR) de la Sainte Baume

Trois  grandes entités 
paysagères identifiées : le 
plateau ; la plaine et les collines

Alternance de boisements ; 
vignes ; oliveraies participant 
à la qualité paysagère et à la 
biodiversité du territoire

De nombreux cônes de vues

Fort Forte

Incidences négatives : 

Impact possible de l’urbanisation 
sur le paysage (étalement urbain, 
mauvaise intégration …)

Délimitation des zones U et AU dans un 
objectif de densification des enveloppes 
bâties existantes afin de limiter les 
incidences sur les espaces agricoles et 
naturels

Mise en place d’OAP sectorielles afin 
de veiller à l’insertion architecturale et 
paysagère des futures constructions 

Déclassement de nombreux secteurs en 
zones A et N 

Faible
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Thématique Constats issus du 
diagnostic 

Niveau d’enjeu 
sur la commune

Marge d’action 
du PLU

Incidences prévisibles Mesures ERC* Niveau 
d’incidences

PAYSAGE 

(suite)

Des coupures vertes identifiées 
par le SCoT

Fort Forte

Préservation des secteurs à forts enjeux 
paysagers par un zonage spécifique : 
zone Nco ; AP ou encore AS

Identification et protection des éléments 
bâtis ou paysagers caractéristiques au 
titre de l’article L151-19 du CU 

Démarche itérative : afin de tenir 
compte des impacts potentiels du 
développement sur le paysage et les 
cônes de vue ; notamment depuis le 
vieux village ; la zone 2AUD initialement 
envisagée au sud du circuit automobile 
Paul Ricard a été déclassée.
Cette évolution répond également 
à un objectif de modération de la 
consommation d’espaces (logique ZAN : 
division du rythme de la consommation 
par deux à l’horizon 2031). 

Faible

ESPACES 
NATURELS

Absence de site Natura 200 
sur le territoire communal mais 
présence de  3 sites Natura 
2000 à moins de 5 km. 

Présence 3 ZNIEFF de type II

Présence d’un Espace Naturel 
Sensible (Castillon)

Classement du Massif du Gros 
Cerveau en cours 

Présence d’une zone humide 

Moyen Forte

Incidences négatives : 

Mitage potentiel des espaces 
agricoles et naturels par le 
développement de l’urbanisation

Destruction d’habitats naturels 
abritant des cortèges faunistiques 
ou floristiques

Dérangement sonore et visuel de 
la faune par le développement de 
l’urbanisation

Délimitation d’un zonage et 
d’une réglementation spécifique 
dans les secteurs à forts enjeux 
environnementaux:
- zone Nco - elle correspond aux 
principaux réservoirs et corridors 
écologiques de la commune (extrémités 
Nord et Sud du territoire). Toute nouvelle 
construction est interdite
- zone AS : elle correspond aux espaces 
agricoles présentant des enjeux 
paysagers et environnementaux. Toute 
nouvelle construction est interdite y 
compris agricole.
- zone AS* : elle correspond aux secteurs 
de reconquête agricole du hameau 
du Camp également marqué par des 
réservoirs de biodiversité. 

Moyen 
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Thématique Constats issus du 
diagnostic 

Niveau d’enjeu 
sur la commune

Marge d’action 
du PLU

Incidences prévisibles Mesures ERC* Niveau 
d’incidences

ESPACES 
NATURELS

(suite)

Présence de plusieurs réservoirs 
et corridors écologiques sur le 
territoire (Trame Verte et Bleue 
du SRADDET) Moyen Forte

La constructibilité y est encadrée et 
permet uniquement le développement 
des activités de pastoralisme ou les 
hangars strictement nécessaire aux 
stockages du matériels permettant le 
développement d’une activité. 

Au-delà des zones A et N, protection des 
composantes de la Trame Verte et Bleue 
au titre de l’article L151-23 du CU : 
- zones humides ; 
- linéaires de haies ; 
- ensemble boisés ....

Un travail d’actualisation et d’écrémage 
des Espaces Boisés Classés (EBC) a 
été réalisé afin de tenir compte des 
enjeux environnementaux (biodiversité ; 
risques naturels ; ruissellement...) mais 
également des objectifs de reconquête 
agricole. 

Mise en place d’une zone tampon de 20 
mètres de part et d’autre des cours d’eau 
afin de préserver les berges et la ripisylve

Moyen

TRANSPORT ET
DÉPLACEMENTS

Un territoire à proximité de 
grands pôles multimodaux : 
aérodrome privé du Camp ; gare 
TGV de Toulon et Marseille ; 
gare TER de St Cyr et Bandol 

Un territoire bien desservi 
en infrastuctures routières : 
A50 ; présence de plusieurs 
départementales : DN8 ; D559B, 
D26 ; D2 , D66 ; D226....

Une forte dépendance du 
territoire à la voiture 

Moyen Moyen 

Incidences négatives : 

L’accueil de nouveaux habitants 
entraînera une augmentation des 
flux routiers et une augmentation 
des rejets de CO2

Augmentation des besoins en 
stationnement

Près de 70 % des besoins fonciers sont 
assurés au sein des enveloppes bâties.
Le projet de PLU vise à un recentrage du 
développement au sein des hameaux 
et donc à proximité des équipements 
et services permettant le recours plus 
facile aux modes doux. 

Les secteurs de développement font 
l’objet d’OAP ; ces dernières visent à 
développer les connexions entre les 
quartiers et à développer les réseaux 
modes doux.

Moyen 
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Thématique Constats issus du 
diagnostic 

Niveau d’enjeu 
sur la commune

Marge d’action 
du PLU

Incidences prévisibles Mesures ERC* Niveau 
d’incidences

TRANSPORT ET
DÉPLACEMENTS

(suite)

Présence d’une aire de 
covoiturage

Une offre de stationnement 
conséquente mais des besoins 
identifiés sur les hameaux du 
Brulat et du Plan notamment 

Un réseau viaire caractérisé par 
des gabarits étroits

Des transports en commun peu 
développés

Un réseau modes doux «timide»

Moyen Moyen 

Incidences positives : 

La stratégie de la limitation de 
la consommation foncière et la 
densification des enveloppes bâties 
encourage le recours aux modes 
doux pour certains déplacements 
quotidiens (trajet domicile/école 
; trajet domicile/commerces de 
proximité...) 

Une OAP thématique «mobilité» a été 
mise en place et répond à trois grands 
objectifs : 
- valoriser les modes doux et développer 
des connexions douces sur l’ensemble 
de la commune
- Sécuriser et requalifier les entrées de 
hameaux
- Conforter l’offre en stationnement 
(voiture, vélo, bus, covoiturage)

Plusieurs emplacements réservés ont 
été délimités afin de sécuriser des 
voies/carrefours ou afin de permettre le 
développement des réseaux modes doux 
ou améliorer l’offre de stationnement 

Moyen 

ESPACES
 AGRICOLES

Une commune située dans un 
bassin viticole 

Des espaces agricoles et 
naturels qui représentent 90% 
du territoire communal

La vigne représente 90 à 95% 
des espaces agricoles

Présence de deux grandes aires 
d’appellation : AOC Bandol et 
AOC Côte de Provence 

Une soixantaine de viticuteurs 
recensés dont une quarantaine 
de vignerons qui approvisionnent 
les deux caves coopératives 

Fort Moyen

Incidences négatives : 

Réduction des surfaces agricoles 
due aux projets de développement 
résidentiel, économique ou 
d’équipements.

=> Sur 40 ha de disponibilités (hors 
distinction ENAF ou non ENAF), le 
projet de PLU (habitat, activités, 
équipements) impacte 4,1 ha de 
parcelles actuellement plantées/
exploitées ou identifiées comme 
AOC Bandol (10% de la surface 
consommée). 

Développement de conflits d’usages 
potentiels entre l’habitat et les 
activités agricoles. 

Le projet de PLU vise à préserver au 
maximum les espaces agricoles en :
-Concentrant le développement au sein 
des enveloppes urbaines constituées 
(comblement des dents creuses et 
gisements ; prise en compte des 
divisions parcellaires... ) ;
- classant au maximum les surfaces 
exploitées/plantées et notamment celles 
concernées par des appellations (AOC)

Afin de prendre en compte les enjeux 
paysagers et environnementaux 
(coupure verte ; cônes de vue ; risques...) 
tout en affichant la vocation agricole des 
secteurs, des zones spécifiques ont été 
délimitées : AP, AS ou encore AS* visant 
à encadrer la constructibilité à vocation 
agricole. 

Moyen
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Thématique Constats issus du 
diagnostic 

Niveau d’enjeu 
sur la commune

Marge d’action 
du PLU

Incidences prévisibles Mesures ERC* Niveau 
d’incidences

ESPACES
 AGRICOLES

(suite)

Un contexte pédologique 
hétérogène  avec des sols 
peu profonds voire rocheux 
(impropres à la culture) mais 
des secteurs très qualitatifs 
pour la vigne (amphithéâtre 
colinaire à sols caillouteux)

Un vaste «réseau jaune» 
identifié par le SCoT Povence 
Méditerranée 

Un enjeu de reconquête 
agricole porté par la Chambre 
d’Agriculture du Var => mise en 
place d’un plan de reconquête 
agricole 

Plusieurs secteurs de 
reconquête agricole identifiés 
sur la commune 

Forte Moyen

Un travail a été fait en concertation 
avec la Chambre d’Agriculture et les 
représentants du monde agricole afin 
de permettre la mise en oeuvre du 
plan de reconquête agricole. Plusieurs 
Espaces Boisés Classés (EBC) ont été 
levés => se reporter au tome 2 du rapport 
de	 présentation	 (justification	 des	 choix	
retenus) 

Afin de limiter les conflits d’usage et 
marquer des limites à l’urbanisation, 
les zones d’urbanisation situées sur les 
franges de l’enveloppe bâtie doivent 
mettre en place des zones tampons 
(plantations). 

Le développement urbain impacte 
cependant les espaces agricoles => Sur 
les 40 ha de disponibilités à vocation 
d’habitat, activités et équipements 
(sans distinction de la densification et 
des ENAF*), 4,1 ha correspondent à des 
parcelles actuelles exploitées/plantées 
ou concernées par une appellation AOC 
(cf. détails ci-après) 

Moyen 
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Zoom sur l’analyse des incidences des pièces graphiques et réglementaires sur les espaces 
agricoles 

Située dans un bassin viticole, la commune du Castellet est fortement marquée par les espaces agricoles. 
Les espaces agricoles et naturels représentent 90% du territoire communal d’après les données Corine Land 
Cover. La vigne représente de 90 à 95% des espaces agricoles et elle est soutenue par deux grandes aires 
d’appellation : l’AOC Bandol (près de 90% surfaces viticoles) et l’AOC Côtes de Provence. 

Une analyse des incidences sur les espaces agricoles a été étudiée à partir de deux critères : 
- l’incidence sur l’AOC Bandol - données 2017 transmises par l’ODG ; 
- l’incidence sur les espaces cultivés (en dehors des appellations - en s’appuyant sur la photographie aérienne). 

Sur les 40 ha consommés pour répondre au projet communal (habitat, économie et équipements), 16 ha 
correspondent à des espaces agricoles, naturels et forestiers (ENAF).
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Concernant le développement économique : la délimitation des zones UD et 2AUD n’a aucune incidence sur 
les espaces agricoles. Il ne s’agit ni de parcelles appartenant à l’AOC Bandol ; ni à des parcelles cultivées 
d’après la photographie aérienne. 

Concernant le développement résidentiel : sur les 16,75 ha de disponibilités foncières identifiées dans les 
zones U et AU ; 1,5 ha* correspondent à des zones agricoles (A) du PLU actuellement en vigueur. 

Hameau de Ste Anne

4,4 de zones U ou AU du hameau de Ste Anne correspondent à des secteurs aujourd’hui classés en zone A 
dans le PLU en vigueur. 
A noter que sur ces 4,4 ha, seuls 0,7 ha correspondent à des espaces effectivement agricoles ou présentant 
un potentiel (zone 1AUC située rouet des Oratoires). Le reste sont des parcelles déjà bâties ou des jardins 
liés à des habitations. 
Au regard de l’AOC Bandol, ce sont 0,07 ha qui sont classées en zones U ou AU sur le hameau de Ste Anne. 

Extrait du projet de zonage U et AU - PLU arrêté Zones A du PLU actuellement en vigueur 

AOC Bandol 2017 Incidences du zonage sur l‘AOC

*	Le	calcul	porte	uniquement	sur	les	disponibilités	foncières	:	dents	creuses	;	gisements	;	secteurs	d’extension.	Les	secteurs	déjà	bâtis	
n’offrant pas de potentiels de constructions ne sont pas intégrés dans ce calcul. 
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Hameau du Brûlat

Zones A du PLU actuellement en vigueur 

AOC Bandol 2017 Incidences du zonage sur l‘AOC

Extrait du projet de zonage U et AU - PLU arrêté 

1,2 de zones U ou AU du hameau du 
Brûlat correspondent à des secteurs 
aujourd’hui classés en zone A dans 
le PLU en vigueur. Ils correspondent 
notamment à la délimitation de la zone 
1AUB en entrée Sud-Ouest du hameau.
Il s’agit d’un espace non planté (absence 
de vignes), utilisé comme pré pour les 
chevaux ; non identifié par l’AOC  Bandol. 

Concernant les incidences sur les 
espaces cultivés et concernés par l’AOC 
Bandol, trois secteurs sont impactés : 
- les deux zones 1AUC délimitées au 
Nord du hameau représentant 0,6 ha 
- une partie des zones UE et UB* 
délimitées au Sud-Est du hameau 
représentant 0,12 ha. 

 A noter que les deux zones 1AUC étaient 
déjà délimitées en zone constructible 
dans le PLU en vigueur. 
Ces dernières sont situées en continuité 
immédiate de l’enveloppe bâtie. 

Lors du passage écologue au printemps 
2022, la zone 1AUC située chemin 
royal avait fait l’objet d’un défrichement 
(arrachage des vignes). 

Vue sur la zone 1AUC le long de la RD26

Vue sur la zone UE/UB* au Sud du hameau
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Le Pont d’Antis

Zones A du PLU actuellement 
en vigueur 

AOC Bandol 2017

Incidences du zonage sur l‘AOC

La délimitation du hameau d’Antis 
correspond à des parcelles déjà 
classées constructibles dans le 
document d’urbanisme en vigueur. 

La délimitation de la zone UC 
concerne 0,4 ha classés AOC 
Bandol d’après les données SIG 
2017 transmises par l’ODG.
L’incidence porte notamment sur 
la dent creuse située au centre 
du secteur, concernée par une 
Orientation d’Aménagement et de 
Programmation. 

Il s’agit d’une parcelle enclavée 
au sein du tissu bâti. En effet, les 
parcelles situées au Nord font 
l’objet d’un permis d’aménager 
dont les travaux sont en cours. 

Le Plan

Zoom partie Nord

Extrait du projet de zonage U et AU - PLU arrêté 
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Le Plan

Zoom partie Sud

Zones A du PLU actuellement 
en vigueur 

AOC Bandol 2017

Incidences du zonage sur l‘AOC

Extrait du projet de zonage U et AU - PLU arrêté 

Sur les zones U et AU délimitées 
sur le hameau du Plan à vocation 
d’habitat, 0,6 ha concerne des 
zones A du PLU en vigueur. Il 
s’agit d’un groupe d’habitation 
situé lieudit «Le Rayol», en 
continuité de l’enveloppe bâtie 
existante. 

D’après le SIG AOC Bandol, 0,6 
ha sont impactés par les futures 
zones U et AU du PLU à vocation 
d’habitat. 
A noter que 0,8 ha concernent 
également les zones 1AUC 
situées en bas de la Régie ; 
parcelles non identifiées dans 
le SIG Bandol mais cultivées et 
plantées. 

 
Au total, sur les 16,75 ha 
de disponibilités à vocation 
d’habitat (zones U et AU du 
futur PLU) 3,22 ha concernent 
des parcelles actuellement 
exploitées/plantées ou 
concernées par l’AOC Bandol. 
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Concernant les équipements : la délimitation de la zone UE du futur PLU impacte 0,9 ha déclarés comme 
AOC Bandol ou actuellement exploités. Il s’agit de deux secteurs : 
- l’extension du pôle d’équipements/scolaire du Plan 
- le projet de création de parking à l’entrée Sud du hameau du Brûlat. 

Zones A du PLU actuellement 
en vigueur 

AOC Bandol 2017

Incidences du zonage sur l‘AOC

La zone UE délimitée au Nord du pôle scolaire et d’équipements existant correspond à des parcelles 
actuellement exploitées. Ces dernières étaient classées en zone A dans le PLU en vigueur mais ne figurent 
pas comme AOC bandol d’après les données SIG 2017. Elles représentent 0,8 ha. 

Le Plan

Le Brulat

Classées en zone naturelle 
(N) dans le PLU en vigueur ce 
secteur est en partie concerné 
par de la Vigne (AOC Bandol).
Cela représente 0,1 ha environ. 
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6-3. Analyse des incidences des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

Le projet de PLU comporte plusieurs sites d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). Ces 
sites correspondent à la fois à des secteurs de densifications et à des secteurs d’extensions urbaines dédiées 
essentiellement à la création de secteur d’habitat ainsi qu’à des équipements/activités. On discerne les OAP 
relatives à l’aménagement des secteurs dites « OAP sectorielles » et l’OAP thématique «mobilité» portant sur 
un sujet en particulier et dont le périmètre concerne l’intégralité de la commune du Castellet. 

Les secteurs d’OAP définitifs ont été envisagés, étudiés, arrêtés et définis suivant les processus suivants 
après analyse des enjeux des sites : présence de réseaux, capacités des équipements communaux (STEP), 
continuité urbaine, dégagements paysagers, parcellaire, occupations du sol, présence d’enjeux écologiques 
etc…

Les secteurs d’OAP ont donné lieu à des visites de sites par un expert en écologie pour évaluer la sensibilité 
et la patrimonialité des terrains. Ce sont ainsi 13 sites d’urbanisation future qui ont été diagnostiqués au 
printemps 2022. 

On soulignera que les diagnostics écologiques réalisés n’avaient pas pour objet d’obtenir une connaissance 
exhaustive des espèces et habitats présents mais d’évaluer la faisabilité des aménagements envisagés au 
regard des enjeux écologiques identifiés.
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Zoom sur l’analyse des incidences des OAP sur les habitats naturels et la faune

Dans le cadre de la révision du PLU du Castellet, le bureau d’études VERDI a effectué, au début du printemps 
2022, une visite des principaux sites de développement en extension. Il ne s’agit pas d’une expertise faune 
flore exhaustive, mais d’une analyse de la sensibilité des sites. Les objectifs sont les suivant :
- Identifier les incidences de la révision du PLU sur la faune et la flore ;
- Identifier les sensibilités écologiques du site. 

Méthodologie

Les secteurs ont été prospectés à pied de manière à voir les différentes composantes des parcelles ; ceci 
dans le but d’évaluer les différents habitats présents et leurs potentialités d’accueil d’espèces. 

Les espèces présentes ont été identifiées et sont présentées en annexe de la présente évaluation environ-
nementale. 

Bibliographie

D’après la base de données Faune PACA (http://wwww.
faune-paca.org) la commune du Castellet compte un 
grand nombre d’espèces (cf. Tableau ci-contre). Parmi 
ces espèces, certaines sont protégées et potentielles 
sur le site d’étude comme l’Ecureuil roux, le Hérisson 
d’Europe ou certains oiseaux comme l’Accenteur 
mouchet. La liste des espèces bibliographiques ainsi 
que leur statut de protection et leur potentialité sur le 
site est présentée en annexe de la présente évaluation 
environnementale.

Secteur d’étude n°1 :
LE CAMP

(projet de développement 
résidentiel - zones UB et 
zone 2AU)
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Continuité écologique : le site est cité dans le SRCE 
PACA (repris dans le SRADDET) en tant que corridors 
écologiques à préserver. 

Le secteur n’est toutefois pas identifié, à l’échelle du PNR 
de la Sainte Baume, comme réservoir de biodiversité. 

Secteur n°1

Enjeux faune flore : 

Au vu de la 
localisation (ZNIEFF, 
cité au SRADDET), 
la zone présente un 
enjeu local modéré. 

Secteur n°1
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Secteur d’étude n°2 :
SAINTE ANNE

(projet de développement 
résidentiel - zone 1AUC)

Secteur n°2

Continuité écologique : le site n’est pas cité dans le SRCE PACA 
(repris dans le SRADDET) comme présentant un enjeu de mobilités 
et de corridors. 
Toutefois, ce secteur est situé à moins de 500 mètres à vol d’oiseaux 
de la ZNIEFF de type II « Collines du Castellet et Plaines Baronnes 
». De nombreuses parcelles agricoles permettraient de relier ces 
deux espaces.  Cette ZNIEFF d’une superficie de près de 3 000 ha, 
présente un habitat déterminant les « Eboulis cévenno provençaux 
», et 8 espèces déterminantes dont 7 espèces végétales. De plus, 
cette ZNIEFF présente différentes espèces protégées dont le 
Circaète jean-le-Blanc, le Bruant ortolan et le Grand-duc d‘Europe. 

Certaines de ces espèces sont potentielles sur le secteur, elles sont 
récapitulées dans le tableau ci-dessous. La connexion potentielle 
entre la ZNIEFF et le secteur d’étude entraîne des potentialités à 
enjeux importants pour le secteur.
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Enjeux faune flore : 

La vigne, la haie et le jardin privé représentent des milieux 
favorables à la nidification d’oiseaux, à l’accueil de mammifères 
et reptiles. Ces secteurs présentent un enjeu modéré. De plus des 
espèces floristiques protégées sont potentielles sur le talus. 

La parcelle tondue au nord et la parcelle agricole ne présentent pas 
d’enjeux particuliers (d’où un statut faible).

Secteur d’étude n°3 :
SAINTE ANNE

(projet de développement 
résidentiel - zones 1AUC 
et UC)

Secteur n°3
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Continuité écologique : le site n’est pas cité dans le SRCE 
PACA (repris dans le SRADDET) comme présentant un enjeu 
de mobilités et de corridors. 

Enjeux faune flore : 

Espèces	 d’oiseaux	 potentielles	 à	 enjeux	 de	 la	 bibliographie	
: Accenteur mouchet, Chardonneret élégant, Coucou gris, 
Alouette des champs, Busard Saint-Martin, Engoulevent 
d’Europe, Faucon crécerelle, Linotte mélodieuse, Pipit 
rousseline,	Tarier	pâtre

Les jardins privés sont constitués de nombreux buissons et 
arbres. Leur proximité avec des vignes leur confère un intérêt 
certain pour l’avifaune (nidification, alimentation, repos). Les 
reptiles peuvent également y trouver refuge, tout comme 
certains mammifères protégés (Ecureuil, Hérisson).

D’un point de vue floristique, les pelouses des jardins 
semblent favorables aux orchidées. Deux espèces 
protégées sont recensées sur la commune : Anacaptis 
coriophora, qui affectionne les près humides (pas de 
potentiel sur cette zone), et l’Ophrys provincialis, qui elle 
recherche les pelouses plutôt sèches (potentielle sur la 
zone). Seules l’Ophrys passionis et Himantoglossum 
robertianum ont été identifiée lors du passage terrain. 
Mais la présence de l’Ophrys de Provence est tout à fait 
probable.
Les pelouses de ce site, de manière générale, sont 
susceptibles d’abriter des espèces protégées (orchidées, 
faune). 
La parcelle au nord, correspondant à une friche, présente 
peu d’intérêt écologique, mais les ronciers et arbres qui 
l’entourent au nord sont favorables à la faune. 

Synthèse des enjeux

Habitats

zone d’étude

Friche - I1.5

Espèces rudérales des bords 
des routes - E5.12

Jardins privés - I2.21

Urbanisation - J

Roncier- F3.131

zone d’étude

Enjeux modérés

Enjeux faibles



PLU de la commune du Castellet

Rapport de présentation - évaluation environnementale -75-

Secteur d’étude n°4 :
LE BRULAT

(projet de développement 
résidentiel - zone 1AUC)

Continuité écologique : le site n’est pas cité dans le SRCE PACA (repris 
dans le SRADDET) comme présentant un enjeu de mobilités et de 
corridors. 

Secteur n°4

Enjeux faune flore : 
Les vignes présentent un intérêt certain pour la faune et la flore en 
offrant des conditions édaphiques particulières. 

Les reptiles peuvent également être présents.

Habitats

zone d’étude

Urbanisation - J

Espèces rudérales des bords 
des routes - E5.12

Anciennes vignes

La zone correspond à d’anciennes vignes récemment 
arrachées
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Secteur d’étude n°6 :
LE BRULAT

(projet de développement 
résidentiel - zone 1AUC)

Continuité écologique : le site n’est pas cité dans le SRCE PACA (repris 
dans le SRADDET) comme présentant un enjeu de mobilités et de 
corridors. 

Enjeux faune flore : 
Les vignes présentent un intérêt certain pour la faune et la flore en 
offrant des conditions édaphiques particulières. Huppe fasciée (protégée 
au niveau national), Linotte mélodieuse (protégée au niveau national, 
vulnérable sur les listes rouges nationale et régionale), la perdrix rouge 
(vulnérable en région), la pie-grièche méridionale (protégée au niveau 
national et vulnérable sur la liste rouge nationale) sont des espèces à 
enjeu et potentielles sur la zone.
Les reptiles peuvent également être présents.
Pour la flore, plusieurs espèces citées dans la bibliographie communale 
sont potentielles. Elles sont citées dans le tableau ci-dessous. De par la 
gestion d’une parcelle de vignes, elles sont toutefois peu potentielles sur 
le site. 

Secteur n°6
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La proximité avec le hameau, l’absence de grandes haies ou de massifs 
arbustifs conséquents, rend l’enjeu moins fort pour ce secteur : il peut être 
utilisé par l’avifaune pour l’alimentation par exemple, mais il est peu favorable 
à la nidification. 

Dans le cas de ce secteur, la partie « jardin privé » présente peu d’intérêt. 

Secteur d’étude n°7 :
LE BRULAT

(projet de développement 
résidentiel - zone 1AUB)

Secteur n°7

Continuité écologique : le site n’est pas cité dans le SRCE PACA (repris dans le SRADDET) comme présentant 
un enjeu de mobilités et de corridors. 
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Enjeux faune flore : 
Les prairies et pâturages sont favorables pour l’alimentation de 
certaines espèces d’oiseaux. Le secteur ne présente pas de zones 
favorables pour leur nidification. Les enjeux sont donc faibles. 
Les parties « jardin privé » présentent peu d’intérêt. 

Secteur d’étude n°8 :
LE PONT D’ANTIS

(projet de développement 
résidentiel - zone UC)

Secteur n°8
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Continuité écologique : le site n’est pas cité dans le SRCE PACA 
(repris dans le SRADDET) comme présentant un enjeu de mobilités 
et de corridors. 

Enjeux faune flore : 
Les vignes présentent un intérêt certain pour la faune et la flore 
en offrant des conditions particulières. Huppe fasciée (protégée au 
niveau national), Linotte mélodieuse (protégée au niveau national, 
vulnérable sur les listes rouges nationale et régionale), la perdrix 
rouge (vulnérable en région), la Pie-grièche méridionale (protégée 
au niveau national et vulnérable sur la liste rouge nationale) sont 
des espèces à enjeu et potentielles sur la zone. La présence du 
boisement/ripisylve à proximité des vignes peut favoriser la 
présence d’oiseaux.
Les reptiles peuvent également être présents.

Pour la flore, plusieurs espèces citées dans la bibliographie 
communale sont potentielles. Elles sont citées dans le tableau 
ci-dessous. De par la gestion d’une parcelle de vignes, elles sont 
toutefois peu potentielles sur le site. 



PLU de la commune du Castellet

Rapport de présentation - évaluation environnementale -80-

Secteur d’étude n°9 :
LE LAN

(projet de développement 
résidentiel - zones 1AUC 
et UC)

Secteur n°9

Continuité écologique : le site n’est pas cité dans 
le SRCE PACA (repris dans le SRADDET) comme 
présentant un enjeu de mobilités et de corridors. 

Enjeux faune flore : 
Les vignes et oliveraies présentent un intérêt certain 
pour la faune. Dans ce secteur, uniquement pour 
l’alimentation ou le passage/repos. Aucun site de 
nidification n’a été identifié. Les arbres ne sont pas 
assez conséquents, et ne présentent pas de cavités.

Les vignes peuvent être favorables à certains 
reptiles et certaines plantes protégées : Lézard des 
murailles, Lézard vert, Sabline de Provence, Liseron 
duveté, Pavot douteux … 

De manière générale, les enjeux restent faibles 
(plantation de l’oliveraie sur une partie, gestion 
du sol des cultures). 
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Au-delà des incidences sur les habitats naturels qui peuvent potentiellement être négatives, les OAP 
présentent des incidences positives sur : 

- Le paysage : afin d’assurer une bonne insertion architecturale des nouvelles constructions, les OAP précisent 
des caractéristiques architecturales à respecter : décrochés de toiture, maisons de ville, front bâti... L’objectif 
est de s’inspirer du bâti et de l’organisation urbaine traditionnelle des villages, notamment lorsque le secteur 
d’OAP se situe en entrée ou en cœur de hameau.

- Le maintien de composantes végétales au sein des enveloppes bâties :  plusieurs OAP fixent des orientations 
en matière de création d’espaces verts (jardins privés ou partagés) ou d’espaces publics. Ces derniers sont 
situés sur des secteurs d’OAP d’entrée ou de cœur de hameau ou lorsqu’un manque en espaces de respiration 
se fait ressentir dans le secteur. Ces espaces, publics comme privés, participent à la qualité du cadre de vie.
Certains espaces boisés ou alignements d’arbres sont également indiqués comme «à conserver» dans les 
orientations des OAP car participant à la qualité paysagère du site et au patrimoine paysager de la commune.

- Les mobilités douces : Au-delà des voies à créer pour la desserte des nouveaux logements, plusieurs 
OAP indiquent également des cheminements «modes doux» à réaliser permettant aux piétons et vélos de 
traverser le secteur en toute sécurité. Par ailleurs, une OAP thématique «Mobilité» présente des orientations 
concernant le stationnement (voitures, vélos et bus), le développement de l’aire de covoiturage, la valorisation 
des déplacements modes doux et le traitement des entrées de villages. 

- La consommation d’espaces : le projet de PLU prévoit l’accueil de 494 logements à court/moyen terme. Les 
OAP représentent 40% de cette production de logements (197 logements). Il prévoit également l’accueil de 
95 logements à long terme (sous réserve de l’évolution du PPRIF en cours) au travers l’OAP n°1.
Sur les 12 OAP à court/moyen terme, 7 correspondent à une optimisation du tissu urbain constitué 
(gisements, divisions parcellaires ou réhabilitation). Elles visent à assurer le respect d’une densité moyenne, 
en compatibilité avec les exigences du SCoT Provence Méditerranée.
Sur les 7 OAP en densification, une densité moyenne de 38 logements par hectare est obtenue.



7- Analyse des incidences du PLU 
sur le réseau Natura 2000



PLU de la commune du Castellet

Rapport de présentation - évaluation environnementale -83-

L’objectif de ce sous-chapitre est d’analyser les « risques » d’effets notables, temporaires ou permanents, que 
les travaux ou aménagements peuvent avoir sur l’état de conservation des habitats naturels ou des espèces 
qui ont justifié la désignation des sites Natura 2000 situés à proximité de la commune du Castellet.

En effet, la commune du Castellet ne comprend pas de zones Natura 2000 sur son territoire. Elle est toutefois 
concernée par cinq zones Natura 2000 située à moins de 10 km à vol d’oiseau : 
- FR9301602 - Calanques et îles marseillaises - Cap Canaille et Massif du Grand Caune 
- FR9302608 - Mont Caume - Mont Faron - Forêt domaniale des Morières
- FR9301998- Baie de la Ciotat
- FR9301609 - La Pointe Fauconnière
- FR9312016- Falaises du Mont Caume 

Localisation des sites Natura 2000 à proximité du Castellet

Zone spéciale de conservation (ZSC)

Zone de protection spéciale (ZPS)

CALANQUES ET ILES 
MARSEILLAISES - CAP 
CANAILLE ET MASSIF DU 
GRAND CAUNET

MONT CAUME - MONT FARON 
- FORET DOMANIALE DES 
MORIERES

LA POINTE FAUCONNIERE

BAIE DE LA CIOTAT

Falaises du Mont 
Caume

Au regard de la localisation des sites Natura 2000 et des raisons ayant entrainé leur classement, seules les 
zones «Calanques et îles marseillaises - Cap Canaille et Massif du Grand Caune» et  «Mont Caume - Mont 
Faron - Forêt domaniale des Morières» font l’objet d’une analyse dans les pages suivantes. 
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FR9301602 - Calanques et îles marseillaises - Cap Canaille et Massif du Grand Caune 

Le site est caractérisé par 
une partie terrestre insulaire 
(archipel du Frioul et de 
Riou), une partie terrestre 
continentale et une partie 
marine (79% du site).

Qualité et importance : 

La particularité de ce site est de présenter à la fois des milieux naturels continentaux, insulaires et marins et 
d’avoir été initialement divisé en 3 secteurs : le secteur «archipel du Frioul», le secteur «Cap Canaille et Grand 
Caunet» et le secteur «Calanques et archipel de Riou». 

Paysage exceptionnel structuré par un massif calcaire profondément entaillé par l'exceptionnel ensemble 
des calanques. La partie terrestre accueille des groupements végétaux rupestres très diversifiés avec 
notamment la Sabline de Provence (Arenaria provincialis), espèce végétale endémique.

La partie marine présente des herbiers de Posidonies encore bien préservés, des fonds coralligènes d'une 
grande valeur esthétique, des grottes karstiques sous-marines exceptionnelles et des secteurs profonds 
à architecture complexe au niveau des têtes de canyons. Ces derniers se caractérisent par l'importance 
des mouvements des masses d'eau qui s'y produisent (puissants upwellings qui affectent l'ensemble du 
Golfe de Marseille). Les couches superficielles sont le lieu de reproduction de diverses espèces de poissons 
pélagiques tandis que le fond des canyons recèle une faune benthique et necto-benthique riche. On notera 
également que des colonies vivantes de coraux profonds (Madrepora oculata) ont été observées grâce à un 
submersible dans le canyon de la Cassidaigne.

Le domaine insulaire présente un patrimoine remarquable. La quinzaine d'îles et d'îlots se regroupent en deux 
archipels : le Frioul et Riou. Malgré leur uniformité apparente, les archipels marseillais abritent plus de 350 
espèces végétales dont 20 espèces protégées. 

Ces îles présentent également un intérêt majeur pour la conservation d'oiseaux marins particulièrement 
rarissimes, ayant justifié leur classement en ZPS au titre de la directive Oiseaux (voir FR9312007).

Habitat naturels et semi-naturels 

21 habitats naturels d’intérêt communautaire (16 terrestres, 5 marins) sont présents sur le site Natura 2000 
dont 3 prioritaires (2 terrestres, 1 marin), selon la typologie EUR 28. Ces 21 habitats génériques sont déclinés 
au niveau national selon la typologie des cahiers d’habitats (CH), en 40 habitats élémentaires (26 terrestres, 
14 marins; voir détails dans le tome 1).
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Les enjeux prioritaires concernent les habitats marins (l'ensemble des herbiers de Posidonie (1120), 
le coralligène (1170), les grottes très fréquentées (8330) et les roches infralittorale à algues photophiles 
(1170)); les habitats du littoral (1240-1, 1240-2, 1240-3, 5210-4, 5410- 1), les Landes à genêt de Lobel (4090-
4) menacées par le piétinement des crêtes, les habitats des milieux rocheux dégradés par la fréquentation 
(8130-23 pour les éboulis piétinés, 8310 pour les grottes visitées) et fréquentés sur les vires. 

Les enjeux forts concernent les pelouses à Limonium echioides et Myosotis pusila (2240) qui sont en 
régression sur l’archipel de Riou ; les fourrés à Euphorbe (5330-1) ; les milieux ouverts en cours de fermeture 
que sont les zones de pelouses à annuelles sur dolomie (6220-3*) menacées par la dynamique de l’Ajonc de
Provence et les zones de pelouses à Brachypode rameux, annuelles et bulbeuses (6220-1*) menacées par 
la dynamique des espèces de garrigue ; les Landes à genêt de Lobel (4090-4) du secteur «Cap Canaille» 
; les suintements et sources carbonatés (7220-1*) ; les falaises calcaires thermophiles (8210-1) ; les 
milieux forestiers que sont les fourrés à myrte, lentisque et oléastre (9320-1), ainsi que les chênaies vertes 
matures (9340-1) du secteur «Cap Canaille». Malgré la régénération possible des peuplements de pins 
d’Alep « climaciques » anémomorphosés en situation littorale (9540-3.1), le passage d’un incendie serait 
dommageable pour le site à la fois au niveau paysager et pour leur intérêt biogéographique, d’autant qu’il 
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faudra beaucoup de temps pour arriver à ce stade d’évolution.

Flore patrimoniale

1 seule espèce végétale est inscrite à l’annexe II de la Directive Habitats, la Sabline 
de Provence (Arenaria provincialis, ou Gouffeia arenarioides). C’est une espèce 
endémique du massif des Calanques et alentour (Sainte-Baume). Autrement dit, 
sa répartition mondiale est limitée à la région marseillaise.
Cette espèce endémique fréquente les éboulis de la région marseillaise 
uniquement en situation continentale. Elle est bien représentée sur le site et 
se trouve potentiellement dans tous les éboulis répondant à ses exigences 
écologiques (taille des éléments des éboulis, exposition, etc.). Elle peut être 
aussi présente dans les lapiez et des garrigues écorchée Cependant elle tend à 
disparaître sur certains secteurs dégradés par la sur fréquentation humaine.

La flore comporte en outre de nombreuses autres espèces patrimoniales, non visées par la directive Habitats, 
telles que l’Astragale de Marseille, l’Ophrys de Marseille, ou le Genêt de Lobel. Les différents inventaires 
floristiques ont permis de recenser plus de 80 espèces patrimoniales, dont plus de la moitié bénéficie d’un 
statut de protection : 20 espèces végétales protégées au niveau national ; 27 espèces sont protégées au 
niveau régional. Nous observons également que 30 sont inscrites dans le Livre Rouge National de la flore 
menacée.

Vulnérabilité : 

Vulnérabilité liée à la proximité immédiate des agglomérations de Marseille, Cassis et la Ciotat (plus d’un 
million d’habitants) dont il résulte plusieurs impacts :
- forte fréquentation touristique terrestre et marine sur l’ensemble du site;
- déstructuration de l’écosystème insulaire par la surabondance de la population de Goéland leucophée;
- fragilisation de la végétation littorale par les embruns pollués et le piétinement;
- présence problématique de populations de mammifères introduits sur les îles (Rat noir, Lapin de Garenne, 
Chat haret).

Le site est fortement exposé aux incendies.
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Objectifs de conservation : 

Les objectifs de conservation correspondent aux résultats à atteindre pour répondre aux enjeux de 
conservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire, dans le cadre de la stratégie de 
conservation adoptée. Ces objectifs fixent le cadre d’action de la démarche Natura 2000.

Chacun de ces objectifs a été numéroté et priorisé (priorité donnée de 1 (fort) à 3 (faible)). 

Analyse des incidences du projet de PLU du Castellet sur la zone Natura 2000

Au regard de la description du site Natura 2000 et des enjeux décrits précédemment la principale incidence 
négative que pourrait avoir le PLU serait son impact sur les habitats forestiers en continuité avec ceux de 
Roquefort-la-Bédoule. 

Le projet de PLU arrêté ne prévoit aucun développement sur ce secteur. Afin de prendre en compte les enjeux 
environnementaux et notamment d’intégrer le réservoir de biodiversité que constitue ces habitats forestiers, 
un classement en zone Nco (naturelle «corridors écologiques») a été réalisé. Cette zone interdit toute nouvelle 
construction. 
Par ailleurs, les boisements situés sur la crête de la limite Nord de la commune font l’objet d’une protection 
au titre des Espaces Boisés Classés (EBC).

Il convient également de préciser que si une zone agricole a été délimitée sur la partie Nord de la commune, cette 
dernière est strictement encadrée. Il s’agit d’une zone agricole «stricte» (AS*) autorisant des constructibilités 
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limitées pour les exploitations. Seules les constructions liées aux activités de pastoralisme sont autorisées. 

Nco

Nco
AS*

Zone spéciale de conservation (ZSC)

Extrait du projet de zonage délimité dans la continuité de la zone Natura 2000

- FR9302608 - Mont Caume - Mont Faron - Forêt domaniale des Morières

Ce site présente un grand intérêt biologique et écologique, avec notamment une forêt domaniale (des 
Morières) bien conservée. Les crêtes et autres biotopes rupestres accueillent l'association endémique 
toulonnaise à Choux de Robert et Alysse épineuse, et des éboulis à Sabline de Provence (endémique).

Les gorges calcaires et les zones karstiques constituent un réseau d'habitat, notamment pour plusieurs 
espèces de chiroptères d'intérêt communautaire.

Qualité et importance

Vulnérabilité

Les incendies (zones boisées) et la fréquentation touristique (risque de dérangement et de destruction des 
habitats de chiroptères) présentent de sérieuses menaces pour la conservation du site.
En périphérie, pression de l'urbanisation et des aménagements (carrières).
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Objectifs de conservation issus du DOCOB

Analyse des incidences du projet de PLU du Castellet sur la zone Natura 2000

A l’instar de la précédente analyse, le projet de PLU ne 
prévoit pas, à court/moyen de terme, de modifications 
majeures des activités et habitats déjà présents sur le 
secteur du Camp. 
Les activités existantes (circuit, complexes hôteliers, 
campings... ) font l’objet d’une délimitation spécifique 
correspondant aux périmètres effectivement 
urbanisés/aménagés. 
Les boisements font l’objet d’un classement en 
zone Nco, zone naturelle renforcée interdisant toute 
nouvelle construction. 
Des Espaces Boisés Classés (EBC) ont été 
maintenus sur les secteurs présentant des enjeux 
environnementaux forts ou paysagers. 

Zone spéciale de conservation (ZSC)

Extrait du projet de zonage délimité dans la continuité 
de la zone Natura 2000

CONCLUSION :

Le projet de PLU du Castellet ne présente aucune incidence sur les sites Natura 2000 alentours. 

Les habitats naturels forestiers pouvant jouer un rôle de corridors écologiques entre les différents sites 
Natura 2000 font l’objet d’un classement en zone naturelle renforcée (Nco). Des Espaces Boisés Classés 
(EBC) ont été maintenus sur les secteurs présentant le plus d’enjeux environnementaux (risques ; 
biodiversité...) et paysagers. 

Les secteurs de reconquête agricole identifiés (zone AS*) correspondent aux secteurs les plus proches des 
activités existantes et font l’objet d’une réglementation stricte en matière de constructibilité. 



8- Indicateur de suivi 
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Conformément à l’article R.151-3 du Code de l’Urbanisme, le rapport de présentation du PLU «	définit	des	
critères,	 indicateurs	et	modalités	retenus	pour	 l’analyse	des	résultats	de	 l’application	du	plan	mentionnée	à	
l’article	L.153-27,	et,	 le	cas	échéant,	pour	le	bilan	de	l’application	des	dispositions	relatives	à	l’habitat	prévu	
à	 l’article	 L.153-29.	 Ils	 doivent	 permettre	 notamment	 de	 suivre	 les	 effets	 du	 plan	 sur	 l’environnement	 afin	
d’identifier,	le	cas	échéant,	à	un	stade	précoce,	les	impacts	négatifs	imprévus	et	envisager,	si	nécessaire,	les	
mesures appropriées».

Un indicateur est un outil d’évaluation et d’aide à la décision (pilotage, ajustements et rétro-correction) qui 
permet de mesurer une situation ou une tendance, de façon relativement objective, à un instant donné, 
ou dans le temps et/ou l’espace. Un indicateur synthétise un ensemble d’informations complexes afin de 
favoriser le dialogue entre acteurs, de faciliter le suivi du projet de territoire et d’adapter éventuellement les 
mesures de compensation en cours de l’application du projet.

Le modèle d’indicateurs « Pression, Etat, Réponse » a été mis en place par l’OCDE (Organisation de 
Coopération et de Développement Economique). Il est basé sur la notion de causalité : les hommes et les 
activités exercent des pressions sur les écosystèmes et modifient leur qualité et leur quantité. La société 
(ou un système) répond à ces modifications, par des mesures dont l’ampleur et les effets peuvent aussi être 
évalués (si ce n’est mesuré) par des indicateurs.

Les indicateurs de pression décrivent souvent les altérations d’un système.
On distingue :
- Les pressions directes (ex : pollution, prélèvements de ressources …) ;
- Les pressions indirectes (ex : activités humaines à l’origine d’altérations d’écosystèmes, de systèmes 
urbains …).

Les indicateurs d’état mesurent à l’instant T l’état d’un système, soit pour le comparer avec un ou des états 
antérieurs, soit pour le comparer ensuite avec des mesures successives pour mesurer une tendance. Tant 
que possible, ces indicateurs se rapporteront à la qualité et à la quantité (ex : consommation d’énergie, 
production d’énergie, démographie …).

Les indicateurs de réponse illustrent l’état d’avancement des mesures prises (ex : nombre d’arbres protégés, 
surface d’EBC (Espace Boisé Classé) supplémentaires …).
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THÉMATIQUE INDICATEURS 
PROPOSES

TYPE
D’INDICATEURS

SOURCE FRÉQUENCE DU SUIVI

RESSOURCES
 EN EAU

Qualité d’eau potable consommée par 
habitants

Pression Rapport d’activités du délégataire Tous les ans 

Capacité des systèmes d’épuration en 
nombre EH

Réponse Tous les ans

Nombre d’installations d’assainissement 
défavorables à l’environnement

Etat SPANC Tous les ans

Qualité des cours d’eau Etat Suivi de la qualité des cours d’eau
(Département ou par bassin 
versant)

Tous les ans

GESTION DES 
RISQUES ET DES 

NUISANCES

Nombre de permis délivrés dans les 
zones soumises à des aléas

Pression Service urbanisme/instructeur Tous les 5 ans 

Réalisation d’équipements de 
sécurisation vis-à-vis des risques

Réponse Commune, Département Tous les 5 ans

AIR, CLIMAT, 
ENERGIE

Linéaires de voies de déplacements 
modes doux créés

Réponse Commune / Département / CASSB Tous les 2 ans 

Nombre de logements rénovés 
énergétiquement

Réponse Service urbanisme / données Anah 
(suivi OPAH-RU si mise en place) 

Tous les 3 ans

Consommation énergétique globale et 
par secteurs (transport, résidentiel)

Etat Données Energ’air Tous les 3 ans
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THÉMATIQUE INDICATEURS 
PROPOSES

TYPE
D’INDICATEURS

SOURCE FRÉQUENCE DU SUIVI

AIR, CLIMAT, 
ENERGIE

Émissions de GES globales et par 
secteurs

Pression AtmoSud Tous les 3 ans

Nombre d’installations en énergies 
renouvelables

Etat Service urbanisme/instructeur Tous les 3 ans

Densité des logements créés Réponse Service urbanisme/instructeur Tous les ans 

Part des modes actifs, transports en 
communs et déplacement motorisés

Données statistiques INSEE / 
Nationales

Tous les 3 ans

MILIEU 
NATUREL

Surface artificialisée et type 
d’espaces consommés

Pression Service urbanisme 
Données Corine Land Cover

Tous les ans 

Taux d’occupation des espaces 
naturels et fores-tiers sur la commune

Etat Données Corine Land Cover Tous les 2 ans 

Nombre d’actions réalisées en faveur 
de la préservation des continuités 
écologiques

Réponse Données communales et 
Services urbanismes

Tous les 3 ans

Surfaces désartificialisées Réponse Service urbanisme Tous les 3 ans

ESPACES
AGRICOLES

Taux d’occupation des espaces 
agricoles sur la commune

Etat Chambre d’Agriculture 
Données représentants du 
monde agricole 

Tous les 3 ans

Evolution des parcelles AOC Pression Tous les 3 ans
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THÉMATIQUE INDICATEURS 
PROPOSES

TYPE
D’INDICATEURS

SOURCE FRÉQUENCE DU SUIVI

CONSOMMATION 
D’ESPACES

Nombre de logements produits et 
surface consommées (densité)

Pression 
Réponse

Service urbanisme Tous les ans

Type de logements produits (formes 
urbaines)

Pression 
Réponse

Service urbanisme Tous les ans

Nombre de logements créés par 
densification (dents creuses, DP, 
renouvellement urbain...) 

Etat Service urbanisme Tous les ans

Nombre de logements vacants 
réhabilités 

Réponse Service urbanisme
Données nationales LOVAC 
Fichiers fonciers / INSEE

Tous les 2 ans 

PAYSAGE
PATRIMOINE

Nombre d’éléments du petit 
patrimoine ayant fait l’objet de 
travaux de mise en valeur

Réponse Service urbanisme Tous les 3 ans

Evolution des linéaires de haies et 
boisements identifiés au titre des 
articles L151-19 et L151-23 du CU 

Réponse Données communales à partir 
des données SIG du PLU

Tous les 3 ans

DECHETS

Evolution de la production globale 
de déchets générés (en kg/habitant) 
et par type de déchets

Pression Rapport du délégataire Tous les ans

Evolution du taux de valorisation des 
déchets

Réponse Tous les ans



9- Annexes
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